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INTRODUCTION 

 
 
 
 
 
La commune de Carbon-Blanc a engagé en juin 2006 une étude de valorisation1 du Château 
Brignon situé sur la commune, portant sur l'opportunité de créer un pôle ressources dédié 
aux arts plastiques / arts visuels. 
L'étude avait pour objectif de finaliser le concept, de définir les modalités de réutilisation de 
cet ensemble bâti et les conditions de faisabilité du projet.  
 
À l'issue du diagnostic (décembre 2006) et au cours des différents entretiens conduits avec 
les partenaires et institutions de tutelle, la volonté de resserrer le concept sur une forme 
d’expression a été exprimée. Il a alors été convenu de recentrer le concept sur l’univers de la 
bande dessinée au regard du contexte favorable au développement de cet art : 

�  la bande dessinée représente aujourd’hui un secteur non négligeable de la création 
artistique et de l’édition, et la production augmente de façon très sensible depuis ces 
dernières années (en 2006, 4 130 albums ont été publiés dans l’espace francophone 
européen). 

�  Bordeaux, très prisée par les coloristes, dessinateurs et scénaristes, est considérée, 
après Paris, comme la deuxième ville de France par le nombre d’auteurs de BD qui y 
résident, mais aucun lieu de résidence ne leur est aujourd’hui dédié. 

 
Les auteurs travaillent seuls ou se regroupent en collectifs. De nombreux libraires installés à 
Bordeaux se sont spécialisés en BD et plusieurs éditeurs sont également présents sur 
l’agglomération dont certains bénéficiant d’une côte européenne et internationale. Il existe 
également trois écoles qui forment les jeunes à la technique de la BD et sont de plus en plus 
sollicitées. 
 
Quelques événements sont organisés autour de la BD comme le festival Bulles des Hauts de 
Garonne, le Week-end de la BD à Gradignan, les Estivales de la BD à Vendays Montalivet, 
mais aucune structure permanente n’existe pour valoriser le 9ème art. 
 
La proximité de Château Brignon et de la commune de Carbon-Blanc avec les communes du 
GPV partenaires de l’évènementiel Bulles des Hauts de Garonne, et des entreprises déjà 
impliquées dans la BD sur la rive droite, permettrait de renforcer les liens entre les 
communes de la rive droite et l’identité du territoire de façon logique et nécessaire. 
 
La BD intéresse tous les publics et notamment les jeunes et sa présence est de plus en plus 
marquée au sein de l’éducation nationale ; cet aspect constitue un atout majeur pour 
Carbon-Blanc qui souhaite mettre l’accent sur les publics jeunes. 
 
 
Le projet de Carbon-Blanc représente donc une réelle opportunité, pour Bordeaux et la 
région, de valoriser son potentiel de créateurs et d’industrie créative. 
Au-delà de l’objectif culturel, ce projet s’inscrit très fortement sur le champ économique, par 
la volonté d’aider les auteurs et les entreprises associées à mieux vivre de la BD, par la 

                                                
1 Rappel : Cette présente introduction, tout en intégrant des éléments nouveaux, reprend  
des éléments de l’étude produite par l’agence Avec. 
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dynamique qu’il peut impulser dans une logique de pépinière d’entreprises. Il s’agit d’inciter 
les gens à se regrouper, à mutualiser leurs moyens, à optimiser leur énergie et leur 
potentialité créative. 
 
Le secteur de la BD est par définition et par nature un secteur dans lequel l’auteur ne peut 
pas être dissocié de l’entreprise (les éditeurs) et du diffuseur (le libraire). 
La demande des entreprises et l’évolution des logiques partenariales permettent également 
d’envisager un rapprochement avec le secteur privé. 
 
Le maître d’ouvrage a exprimé sa volonté de faire du Château Brignon un espace dédié au 
9ème art. Le positionnement de la ville de Carbon-Blanc sur l’univers de la bande dessinée 
est ainsi affirmé, et s’articule autour de quatre grands axes : 
 

�  le soutien à la recherche et à la création  par l’accueil d’auteurs en résidence et la 
mise à disposition de moyens technologiques et logistiques 

�  l’aide à la production éditoriale  et à l’insertion économique des auteurs émergents 
�  l’aide à la diffusion  par la mise à disposition d’espaces d’exposition, l’organisation 

de manifestations en relation avec d’autres structures et institutions, la production de 
supports de diffusion… 

�  la médiation  en direction du grand public et de publics spécifiques (professionnels, 
amateurs, étudiants…) avec une attention particulière au public jeune. 

 
Si les grandes orientations du concept initial ont été conservées, le recentrage du projet 
sur la bande dessinée  a permis de préciser, au regard des attentes exprimées par les 
auteurs et personnes-ressources rencontrées, les orientations programmatiques et d’affiner 
les coûts d’investissement et de fonctionnement inhérents à la création d’une fabrique 
d’auteurs au sein du Château Brignon. 
 
Mettre en place une fabrique d’auteurs permet de répondre en partie aux difficultés des 
créateurs qui cherchent à réduire leurs charges fixes mais également de s’insérer et de 
développer un environnement propice à l’échange et la création. 
 
En outre ces structures d’hébergement et d’accompagnement des porteurs de projet et des 
créateurs poursuivent également des objectifs au service du développement du territoire :  
 

�  Développer la capacité d’accueil des acteurs économiques 
�  Développer et dynamiser l’emploi local 
�  Constituer une ressource pour le développement économique et culturel de la CUB 
�  Aider à créer des entreprises et les pérenniser 
�  S’insérer dans un réseau existant : réseau des pépinières, réseau d’experts et réseau 

universitaire 
 
Pour atteindre ces objectifs, il faut que ce lieu devienne un espace vivant au centre de 
partenariats actifs. 
 
Cette étude doit donc permettre : 
 

�  D’identifier les structures d’accueil de jeunes entreprises existantes  
�  de mieux appréhender le marché et plus généralement le secteur de la BD, 
�  de préciser le fonctionnement de la future structure 
�  de détecter les types d’activités porteurs 
�  de concevoir les partenariats à mettre en œuvre 
�  d’élaborer un plan de financement prévisionnel concernant ce projet 
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PARTIE I 
COUVEUSE – PEPINIERE D’ENTREPRISES :  

DES OUTILS EFFICACES POUR SUSCITER L’EMERGENCE 
DE NOUVELLES ACTIVITES 

 
 
 
1  Etat des lieux des structures d’accueil de jeune s entreprises  
 
Plusieurs types de structures hébergent de jeunes entreprises à différents stades de leur 
développement. Elles proposent des prestations différentes suivant l’âge de l’entreprise. 

Les incubateurs favorisent l’émergence de l’entreprise. 
Les couveuses permettent de tester la viabilité des projets 
Les pépinières d’entreprises les accompagnent dans leurs premiers pas. 
Les technopoles effectuent le lien entre les chercheurs et le monde économique. 
Les hôtels d’entreprises assurent l’accueil de jeunes entreprises. 

 
1.1 Les incubateurs  

 
L'incubateur intervient avant la phase de création de l'entreprise. Il aide le porteur à 
approfondir son projet à tous les niveaux : technique, financier et comptable, marketing... 
L'objectif est d'optimiser la viabilité du projet dans les meilleures conditions pour le porteur.  
Pour cela, le porteur peut bénéficier de formations à la création d'entreprises du programme 
du Conseil Régional d'Aquitaine. D'autres ressources sont à sa disposition comme du 
matériel, des locaux ou encore des ressources financières (financement de l'ANVAR ou 
fonds publics). 
Il existe un incubateur régional en Aquitaine qui s’occupe d’une dizaine de projets. Les 
technopoles de Bordeaux Unitec et Bordeaux Technowest comptent aussi un incubateur. 
 

1.2 Les couveuses d’entreprises  
 
Lors de son entrée en couveuse, le porteur de projet devient un « entrepreneur à l'essai ». Il 
teste en grandeur réelle ses activités, bénéficie de conseils et de formations dont le maître 
mot est « faire faire », et l'objectif, l'autonomie.  
La couveuse propose :  

�  un coaching individualisé, pour développer ses capacités et ses motivations 
personnelles, l'aider à maîtriser les outils comptables, mettre en place sa stratégie 
commerciale et sa communication ;  

�  des sessions collectives pour partager expérience et bonnes pratiques 
 
L'entrepreneur bénéficie d'un hébergement juridique, il conserve son statut social et ses 
revenus. Le temps de son passage en couveuse, il facture ses prestations avec le numéro 
de Siret de la couveuse, sans s'immatriculer.  
L'entrepreneur prospecte, produit, vend ses produits ou ses prestations, se constitue un 
réseau de clients et de partenaires. Par ailleurs, il s'exerce au métier de chef d'entreprise. Il 
met en place les outils de gestion, transférables à sa future entreprise. Il est conseillé au 
quotidien pour développer son activité et devenir compétitif. 
 
Confronté à la réalité de son marché, l'entrepreneur est amené à évaluer de façon concrète 
la viabilité de son projet ou, dans le cas contraire, à prendre conscience par lui-même des 
difficultés à créer son emploi. La couveuse engage par ailleurs l'entrepreneur dans un 
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processus dynamique et valorisant qui lui donne confiance. Pendant la phase de test, 
l'entrepreneur se donne les moyens de savoir s'il peut et s'il veut ou non créer son 
entreprise. À moindre risque. La décision, quelle qu'elle soit, est vécue positivement. 
Sereinement.  
 
Le passage en couveuse dure en moyenne 11 mois. Au démarrage du test, la couveuse met 
en place un soutien renforcé pour aider l'entrepreneur à commencer son activité dans les 
meilleures conditions. Parallèlement à la montée en puissance de son activité, l'entrepreneur 
devient autonome, il a moins besoin d'être accompagné. Progressivement, 
l'accompagnement laisse place aux services à l'entreprise. À sa sortie, l'entrepreneur à 
l'essai a appris le métier de chef d'entreprise, il connaît les chiffres clés de son activité, il 
peut voler de ses propres ailes en confiance. Il bénéficie du réseau créé lors de son passage 
en couveuse et il est orienté vers des dispositifs de suivi postcréation. 
 
Sur le territoire de la CUB, il n’existe pour l’heure, qu’une seule couveuse d’activités : 
Coop’alpha située à Lormont. 
 
 
 
 

1.3 Les pépinières d’entreprises  
 
En Aquitaine, l'offre de pépinières d'entreprises est large et adaptée aux exigences des 
créateurs d'entreprise dans tous les domaines. Leur taux de remplissage est proche de 
100%. 
Les pépinières d'entreprises interviennent à la création de l'entreprise. Réservées aux jeunes 
structures, elles hébergent, accompagnent et favorisent la réussite des projets en phase de 
démarrage. Des locaux (bureaux, ateliers ou laboratoires) à loyers réduits, des services 
partagés de secrétariat et de standard sont notamment proposés. L'accompagnement est le 
cœur d'activité des pépinières. 
Enfin, elles favorisent l'accès des jeunes entrepreneurs à un réseau économique, 
développent les contacts, offrent des formations. Elles aident également l'entreprise à se 
développer et à préparer sa sortie de la structure. 
Plusieurs pépinières, spécialisées ou généralistes, sont installées en Aquitaine que ce soit 
en milieu rural ou en milieu urbain. 
 
Hauts de Garonne Développement  gère la pépinière de Floirac, qui s’est spécialisée dans 
les métiers du bâtiment. Il s’agit d’une réalité du territoire : entre 2004 et 2005, environ 300 
entreprises se sont créées dans le secteur sur les 20 communes des Hauts de Garonne.  
Les créateurs du CIF sont pour l’essentiel des anciens salariés qui se sont lancés dans la 
création de leur propre entreprise et sont dans leur majorité assez jeunes.  
Bordeaux Productic  et Arc Sud Développement  ont fait le choix de structures généralistes 
arguant du fait que le mélange des genres est facteur d’apprentissage des chefs 
d’entreprises. En outre, les entreprises innovantes ne représentent que 2% de la création.  
 
 
 

1.4 Les technopoles  
 
Support de la politique de développement d’un territoire à partir de l’innovation, les 
technopoles favorisent la fertilisation croisée. Leur mission principale consiste à détecter, 
évaluer et accompagner des projets innovants qu’ils soient issus de la recherche, qu’ils 
émanent de porteurs individuels ou qu’ils proviennent d’entreprises existantes et ce, en 
permettant une large interaction des compétences scientifiques et industrielles. Les 
technopoles de l’agglomération bordelaise exercent essentiellement la seconde mission. 
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Une technopole est un espace qui vise à réaliser les objectifs stratégiques suivants : 

�  Établir le lien entre la formation, la recherche et la production,  
�  Favoriser l'incubation et la création d'entreprises innovantes, dans leur secteur 

géographique, par la valorisation des résultats de la recherche,  
�  Stimuler la création de l'emploi notamment pour les diplômes de l'enseignement 

supérieur, 
�  Améliorer la capacité compétitive de l'industrie nationale. 

Tous les domaines d'activités sont concernés, mais certains font l'objet d'un travail particulier 
en raison de l'histoire et des atouts spécifiques du territoire. 
 
Sur l’agglomération bordelaise, on recense trois technopoles  : Bordeaux Unitec, Bordeaux 
Technowest et Bordeaux Montesquieu. Le label technopole est décerné par France 
Technopoles Entreprises Innovation, relais national de l’IASP, International Association of 
Scientific Parcs.  
 
Les missions d’une technopole sont les suivantes :  

�  action foncière 
�  conseil et accompagnement 
�  financement 
�  formation 

 
Les trois « technopoles » ont opté pour des secteurs à forte valeur ajoutée. L’accent est mis 
davantage sur l’industrie considérant qu’un emploi dans l’industrie génère quatre emplois 
dans le commerce et les services. Ainsi, Bordeaux Unitec met l’accent sur les hautes 
technologies car l’innovation est facteur de productivité. Bordeaux Unitec part du principe 
que l’innovation génère de la valeur ajoutée, exerce une forte attraction et participe à une 
image positive du territoire. Bordeaux Technowest a opté pour la pépinière et l’incubateur qui 
ont ouvert en octobre 2004 pour le secteur de l’Aéronautique, Spatial et Défense. Enfin, 
Bordeaux Montesquieu affiche une compétence spécifique en matière de biotechnologies et 
santé. Ces choix s’appuient sur le territoire. Ainsi le territoire de Technowest concentre la 
majorité des entreprises et grands groupes du secteur ASD tandis que Bordeaux Unitec 
s’appuie très largement sur les universités Bordeaux 1 et 2 et les écoles d’ingénieurs  
présentes sur le domaine universitaire.  
 
Le profil du créateur varie suivant le type de secteur affiché. Ainsi 30% des porteurs de projet 
de Bordeaux Unitec sont apportés par les membres de l’association (pour l’essentiel, 
Bordeaux 1 et 2), soit des projets portés par des entreprises testés dans les laboratoires, soit 
des projets issus de la recherche. Aussi le bureau de valorisation de l’université joue un rôle 
fondamental dans la prospection dans les milieux de la recherche. Pour l’essentiel, les 
créateurs de Bordeaux Unitec sont des ingénieurs ou des chercheurs ; ce tableau est valable 
aussi pour Bordeaux Montesquieu. 
 
Pépinières et Technopoles regroupées dans le réseau  RAPE 
 
Hauts de Garonne Développement adhère au Réseau Aquitain des Pépinières d'Entreprises 
(RAPE). Il regroupe toutes les compétences nécessaires pour réussir une création 
d'entreprise en Aquitaine. Les membres du RAPE sont des professionnels du 
développement économique et de la gestion. Ils se connaissent, se rencontrent 
régulièrement et échangent leurs expériences. Grâce à une démarche cohérente et 
structurée, ils garantissent des conseils et un accompagnement personnalisés pour les 
jeunes chefs d'entreprise. Grâce à un soutien à la fois appuyé et discret, l'hébergement en 
pépinière représente une véritable opportunité de réussite pour les porteurs de projet et les 
créateurs d'entreprise. C'est aussi un moyen de rompre l'isolement des jeunes créateurs en 
privilégiant les échanges entre chefs d'entreprise. 
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Les actions menées par le RAPE ont pour objectif d'accroître la qualité du service 
d'accompagnement des créateurs et des chefs d'entreprises nouvellement créées : 
Organisation de nombreux stages de formation des créateurs et des chefs d'entreprise. 
Coordination d'actions de professionnalisation des personnels des pépinières afin d'offrir un 
service de qualité.  
Actions de maintien du niveau de qualité des Pépinières certifiées "NF Service" par l'AFNOR 
et actions de mise en place des démarches Qualité dans les autres Pépinières membres du 
R.A.P.E.  
Participation aux manifestions et salons sur la création d'entreprises sur le plan régional et 
national. Le R.A.P.E participe chaque année au Salon de l'Entreprise à Bordeaux, au Salon 
des Entrepreneurs à Paris ainsi qu'aux manifestations "Faites de la Création" organisées 
dans plusieurs villes d'Aquitaine. 
 

1.5 Les hôtels d’entreprises  
 
Les hôtels d'entreprises ont vocation à accueillir de jeunes entreprises. Ils proposent des 
loyers modérés. L’objectif est de permettre à des entreprises, dont certaines sont justes 
sorties de pépinière de se développer avant de trouver des locaux au prix du marché. 
Comme les pépinières, ils mettent à leur disposition des locaux et offrent des services 
partagés comme un secrétariat et un standard téléphonique.  
Il existe 4 hôtels d’entreprises sur la rive droite : Floirac, Cenon, Lormont et Bordeaux, 
propriétés de Domofrance. Chaque hôtel permet d’accueillir 10 à 15 entreprises, dans des 
secteurs divers, et accueillent au total 58 entreprises. 
Les secteurs les plus représentés sont ceux du bâtiment et des services aux entreprises. Le 
taux de remplissage de ces hôtels est de 100%. 
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Tableau récapitulatif - Etat des Lieux  
 

 Couveuse 
d’activités :  
Coop-Alpha 

Incubateur 
Régional 

Hauts de Garonne 
Développement 

Bordeaux 
Productic 

Arc Sud 
Développement Bordeaux Unitec Bordeaux 

Technowest 
Bordeaux  

Montesquieu 

Forme juridique  

 
SCOOP ARL 

Association 
loi 1901 avec 
commissaire 
au compte 

Association loi 1901 

Association loi 1901 
Pépinière en régie 
directe, mairie de 

Pessac 

Association loi 
1901 

Association loi 
1901 

Date création 

 
2006 2000 1988 1988 1999 1998 1999 

1990 (SEM), 
depuis 2002 

(forme 
associative) 

Norme NF   Non Oui Oui Oui Non En cours 

Secteurs 
 

Services 
Tous secteurs 

issus de la 
recherche 

Bâtiment, santé et 
services aux 
entreprises 

Généraliste Généraliste Hautes technologies Aéronautique, 
Spatial, Défense 

Biotechnologies 
Santé et secteur 

viticole 

Surface 

 
110m² un bureau 
de 10m² un pole 
accompagnemen
t 15m² pole ress. 

55m² 
Pole gestion 12m 
salle de reunion 

10m²  

10 projets 6 bureaux à Floirac 
et 11 à Lormont 

1 400 m² 
25 locaux (bureaux 
ou ateliers) de 15 à 

150 m² 

10 bureaux de 30 à 40 
m² et 10 ateliers de 70 

à 100 m² 

10-15 entreprises en 
pépinière 

10 entreprises en 
pépinière et  

5 en incubateur 
15 entreprises 

Prescripteurs 

 
Le réseau des 
acteurs pour la 

création 
d’entreprise 

 
CM 

Initiative ANPE 
Mairies 

CCI 
CUB 

Mairie, CCI, CM, 
DDTEFP, Gironde 
Initiative, Club des 

Entreprises 

ANVAR 
IRA 

Universités labos 

Grands groupes 
Mairies 

CCI 

CCI, CG33 
Conseil Régional 

et réseau 
professionnel 

Communication  

 
Site internet en 

cours 
Plaquettes  

Cartes de visite 
et le réseau des 
SCOOP et des 

CAE 

 

Plaquettes,  
Site Internet, 

Presse,  
Participation au 

salon de 
l’entreprise à Bx 

Plaquettes,  
Site Internet, 

Participation au 
forum de la 

création et de 
l’innovation 

Site Internet, 
Participation au salon 
de la création à Bx et 

Paris, Presse locale et 
économique, articles 
sur chaque nouvel 

entrant 

Plaquette,  
Site Internet, 

Participation au 
forum de la création 

et de l’innovation 

Forum de la 
création et de 
l’innovation 
Forum de 

l’innovation à 
Mérignac 

Journées portes 
ouvertes, Presse, 

Site Internet, 
Plaquettes 

Salons 
professionnels 

uniquement, 
Plaquettes,  

Site Internet et 
presse 

spécialisée 
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Accompagne-
ment avant 

création 

 
Tester la viabilité 

des projets 
Vérification 
faisabilité 

technique et 
viabilité 

économique 

1. Bilan personnel 
2. Faisabilité technique et viabilité économique 
3. Business Plan et recherche de financement 

Programme 
incubation (propriété 
intellectuelle, 
faisabilité technique, 
plan de financement 
et BFR) 

1. Bilan personnel 
2. Faisabilité technique et viabilité 

économique 
3. Business Plan et recherche   de 

financement 
 

Comité 
d’agrément 

Projet déposé 15 jours – 3 semaines avant. Présenta tion du projet par le créateur. Réponse motivée 
immédiate du comité 

Convention 
d’accompagne- 

ment 

 
Suivi trimestriel 

Suivi 
trimestriel 

Suivi trimestriel et  
à la demande 

Suivi trimestriel et 
à la demande 

Suivi trimestriel et tous 
les mois pendant les 6 
premiers mois et suivi 

à la demande 

Suivi trimestriel, 
accent mis sur la 

recherche de 
financement 

Suivi trimestriel 
et à la demande 

Suivi tous les 2 
mois et à la 

demande (aide au 
plan commercial et 

recherche de 
financements) 

Bail 

 

 

Bail précaire signé 
avec le conseil 

général propriétaire 
des locaux 

Contrat de services 
signés à l’entrée 

qui inclut 
l’hébergement 

Bail précaire signé 
avec la mairie de 
Villenave d’Ornon 

Bail précaire signé 
avec la mairie et 

possibilité de 
convention de mise à 
disposition de locaux  
possibilité de bureau 

relais pour 
entreprises créées 

depuis plus de 4 ans  

Contrat de 
services inclut 

services et 
hébergement 

Bail précaire 
signé avec 
société de 

gestion 
immobilière 

Services 
partagés 

 
Salle de réunion, 
Photocopieur, fax 

Abonnements 
presse, 2 postes 

informatiques  

Photocopieur, fax, 
standard, courrier, 

accueil, 
abonnement 

presse, espace 
détente, salle 

expo, salle réunion 

Photocopieur, fax, 
standard, courrier, 

accueil, 
abonnement 

presse, espace 
détente, salle 

expo, salle réunion 

Photocopieur, fax, 
standard, courrier, 

accueil, abonnement 
presse, espace 

détente, salle expo, 
salle réunion, 

secrétariat 

Photocopieur, fax, 
standard, courrier, 

accueil, abonnement 
presse, espace 

détente, salle expo, 
salle réunion 

possibilité d’atelier 
avec petit labo 

Photocopieur, 
fax, standard, 

courrier, accueil, 
abonnement 

presse, espace 
détente, salle 

expo, salle 
réunion 

Photocopieur, 
fax, standard, 

courrier, accueil, 
abonnement 

presse, espace 
détente, salle 

expo, salle 
réunion, espace 

restauration, 
biblio et petit labo  

Tarifs 
Loyers et Forfait 

services 
partagés 

 
10% de la marge 

brute pour les 
fabricants  

�  13 € HT/ m²/ an 
pour les ateliers 
�  77€ HT/m²/an 
pour les bureaux  
�  372 € par an pour 
le forfait 
160E/an/m² à 
Lormont 

? 

�  18.87 € / m²/ an pour 
les ateliers  
�  56.20 €/ m²/ an pour 
les bureaux 
�  400 € par an pour le 
forfait 
 

�  Forfait de 914 € 
par an 
+ coût à la copie  

�  120 €/m²/an 
pour un bureau  
�  Forfait de 50€ 
/mois pour 
télécopieur… 

Coût  la copie 
pour 

télécopieur…. 
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2 Des outils en faveur du développement économique local  
 
 
 

2.1 Le projet du château Brignon  
 
Support de la politique de développement culturel, une structure d’accueil pour les jeunes 
talents constitue un véritable levier pour le développement économique et social de Carbon 
Blanc. La partie suivante rappelle l’étude réalisée par l’agence AVEC en juin 2008. 
Par ailleurs Hauts de Garonne Développement s’attache à développer dans cette partie les 
modalités d’accueil et de développement du lieu de création. 
 
En outre ce chapitre appréhende les impacts attendus en matière de développement local, de 
création d’emplois et d’accueil de « nouveaux auteurs ». 
 
 
 

2.2 Rappel du Concept et missions  
 
 
 
Château Brignon, fabrique d’auteurs, doit devenir un espace référent de création et de 
production de bandes dessinées, ouvert aux auteurs bordelais et de la région comme aux 
auteurs étrangers, et également un espace de rencontres, de pratiques ouvert à tous les 
publics. 
Il a pour but de favoriser les échanges : 

�  au niveau local, régional et interrégional 
�  avec les auteurs et structures partenariales européennes et internationales. 

 
 
Cet équipement aura pour vocation :�  

�  de soutenir la création  dans le domaine particulier de la BD, en mettant à la 
disposition des auteurs des espaces et des moyens performants et adaptés à leur 
demande. Le principe d’atelier relais, associé à des ateliers pour des artistes en 
résidence ou de passage, doit permettre de favoriser les rencontres entre auteurs et 
avec le public dans une logique de diversité et d’ouverture. 

 
La fabrique doit pouvoir accueillir des créations combinées en relation avec d’autres formes 
d’expression. 

�  de faciliter l’insertion économique  des auteurs, en favorisant l’accès à la production 
éditoriale, et en animant des réseaux professionnels susceptibles de les faire connaître 

�  de sensibiliser les publics  aux pratiques de l’univers de la BD par l’animation 
d’ateliers pour les enfants, les scolaires, d’ateliers pour adultes… pouvant aller jusqu’à 
la production d’oeuvres collectives 

�  de proposer une programmation originale  en lien avec les partenaires locaux 
(ARPEL, Bulles en Hauts de Garonne, escale du livre…) et référents dans le domaine 
de la BD (Cité internationale de la BD d’Angoulême…) pour favoriser les rencontres et 
les échanges entre auteurs, professionnels et grand public 

�  de mettre en place un véritable pôle ressources BD , permettant de réunir sur un 
même lieu l‘ensemble de la production des auteurs régionaux. 

 
La fabrique d’auteurs de Carbon-Blanc favorisera la transversalité  de l’univers de la BD avec 
d’autres formes d’expressions artistiques : le roman, le film… 
Le développement de ce projet BD à Carbon-Blanc s’inscrit dans une logique de 
développement culturel et économique  du territoire, s’appuie sur l’ouverture de la ville à de 
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nombreuses dessertes (autoroutières, transports en commun…), et sur la proximité de 
l’agglomération bordelaise et des communes rurales environnantes, avec une volonté 
d’inscrire également le projet au coeur de la vie locale. 
L’accessibilité et la proximité de l’agglomération bordelaise constituent un élément essentiel 
du projet souligné par l’ensemble des auteurs. 
 
La qualité du cadre et de l’environnement représente également un plus indéniable. 
 
 

2.2.1 UN LIEU DE CREATION 
 
Les besoins exprimés par les auteurs rencontrés ont mis en évidence la nécessité de pouvoir 
offrir aux professionnels de la BD émergents ou confirmés, résidents ou invités : 

�  des espaces de travail  : il s’agit principalement d’ateliers dans lesquels plusieurs 
auteurs peuvent travailler en même temps 

�  l’atelier relais  permet d’offrir la possibilité à des auteurs de disposer d’un espace de 
travail professionnel dans un local adapté de type « open space ». Une dizaine 
d’auteurs peuvent se partager l’espace et amènent leur propre matériel. 

�  l’atelier résidence  s’adresse plus particulièrement aux auteurs invités pour des 
périodes données et aux auteurs de passage. 

�  l’atelier spécialisé multimédia offre aux auteurs la possibilité de tester de nouvelles 
techniques de travail, de développer des interventions particulières. Il sera équipé pour 
pouvoir faire de la morphologie, de la vidéoprojection, de la photo, de la modalisation 
3D…. 

�  un accompagnement technique professionnel. 
 
Outre les équipements à disposition dans l’atelier spécialisé, les auteurs devront pouvoir 
s’appuyer sur les conseils d’un ingénieur-système qui sera chargé de l’entretien du parc et de 
sa mise à jour, de la mise au point du réseau avec accès Internet, protection des 
ordinateurs… 
Cet accompagnement technique permettra également de proposer des formations à 
l’utilisation de logiciels ou de matériel spécifique. 

�  des espaces de rencontre , de convivialité  et d’hébergement pour favoriser l’accueil 
des auteurs et les conditions de vie commune. 

 
La fabrique d’auteurs de Carbon-Blanc, dans une logique d’économie créative, doit intégrer un 
processus de développement culturel et économique du territoire en apportant : 

�  aux auteurs, des réponses concrètes  à leurs attentes en termes d’espaces de travail, 
de rencontres, de réseaux professionnels 

�  aux professionnels, un vivier de créateurs  capables d’intervenir sur de multiples 
univers liés à la BD 

�  aux institutions et partenaires, une réponse au constat de précarité des auteurs et un 
véritable enjeu pour engager une dynamique originale et innovante  complémentaire 
aux structures et événementiels existants. 

 
 

2.2.2 UN LIEU DE DIFFUSION 
 
La notion de diffusion couvre des champs différents de ceux évoqués dans le cadre du projet 
initial. 
Le champ particulier de la bande dessinée a moins d’implication en termes d’espace 
d’exposition  que celui de la création artistique contemporaine. Il apparaît toutefois nécessaire 
et indispensable de présenter le travail des auteurs dans le cadre d’expositions qui peuvent 
revêtir des formes très variées : 

�  exposition de planches de BD d’auteurs invités en résidence, en atelier relais 
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�  exposition thématique 
�  performances d’artistes avec réalisation d’une BD géante par exemple 
�  mise en scène en 3D d’une planche de bande dessinée à l’exemple de la 

scénographie réalisée à Cheverny « Les secrets de Moulinsard » avec la reconstitution 
à échelle 1 d’espaces extrais des planches de la BD. 

 
La programmation des expositions  doit permettre d’envisager quatre à cinq expositions par 
an dont une créée en interne et trois ou quatre louées. 
La deuxième forme que peut prendre la notion de diffusion est le porté à connaissance des 
auteurs. Il peut être envisagé dans le cadre, par exemple, de l’édition d’un catalogue qui sera 
envoyé à des éditeurs (comme cela a été fait par exemple à Angoulême avec « Les enfants 
du Nil » : des albums qui regroupent à chaque fois une dizaine d’auteurs étudiants de l’atelier 
de bande dessinée de l’école d’art d’Angoulême). 
Un pôle ressource documentaire  regroupera l’ensemble de la production des auteurs 
Aquitains (voire plus dans un deuxième temps) et permettra de mettre cette base de données 
à disposition des auteurs, du grand public. 
 
Enfin, l’organisation de rencontres, de conférences  avec l’intervention d’auteurs, ou de 
collectifs, devra être envisagée pour faire vivre l’équipement à l’année et mobiliser le public. 
 
 

2.2.3 UN LIEU DE SENSIBILISATION, DE MEDIATION  
 
La fabrique d’auteurs de Carbon-Blanc sera ouverte à tous, amateurs et professionnels, 
adultes et enfants, résidents ou non… 
Un lieu pour des pratiques artistiques amateurs Le développement d’activités et d’animations 
permettra de sensibiliser les publics à la création de BD contemporaine dans le cadre 
notamment des pratiques artistiques. Les pratiques artistiques s’adressent : 

�  au public adulte 
o apprentissage des outils de création classiques et numériques d’une BD 

(initiation, formation, approfondissement…) avec un encadrement qualifié 
o pratiques amateurs à travers la mise à disposition d’équipements spécialisés, 

de postes informatiques 
o participation à un projet artistique et culturel collectif… 
o accompagnement de projets individuels… 

�  au public jeune et jeune public 
o un espace d’atelier est entièrement dédié à ce public avec des activités 

encadrées par des animateurs. Il s’agit d’explorer avec les enfants différentes 
techniques de création de BD (pratique du dessin, de la photo, de la morpho, 
du 3D…). 

o participation à un projet artistique et culturel collectif : réalisation d’une BD 
o accompagnement de projets individuels 

�  au public scolaire 
o le public scolaire, dans le cadre d’un partenariat avec l’éducation nationale 

(projet de classes culturelles) sera également accueilli sur le site par les 
auteurs qui interviendront directement auprès des scolaires et qui travailleront 
en relation étroite avec les enseignants et artistes sur des projets 
pédagogiques. Des formations seront proposées aux enseignants en amont. 
Les classes pourront travailler sur un livre ou sur un auteur qui a déjà produit, 
participer à des lectures ou rencontres avec l’auteur. Un lieu d’apprentissage et 
de développement du multimédia : TIC, PAPI et WIFI 

 
Château Brignon se positionnera de façon avant-gardiste dans les pratiques artistiques  liées 
au multimédia. Il offrira aux utilisateurs (artistes et publics) : 

�  un accès privilégié à Internet par le biais d’un PAPI (Point d’Accès Public à Internet) 
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�  un accès libre Wifi qui permettra aux auteurs en atelier ou en résidence de venir avec 
leur matériel, aux usagers de se connecter, aux entreprises de trouver tous les 
services attendus lors des locations de salles… 

�  un espace de rencontres et de convivialité 
 
Le cadre du château Brignon se prête tout à fait à la présence d’un espace de convivialité de 
type « café BD » avec restauration rapide. Cet espace, auquel peut être associé un espace 
boutique/librairie, peut être dissocié du reste de l’équipement et géré de façon indépendante. 
 
 
  
 

2.3 Plan du château Brignon  
 
 
Un lieu idéalement placé présentant un intérêt architectural, historique… et des surfaces 
exploitables en intérieur et extérieur. 
 
Château Brignon se présente sous la forme d’un ensemble composé de différentes entités. 
Le logis central de plan barlong flanqué d’une tour carrée à son extrémité présente deux 
niveaux. Transformé au XIX° siècle, il est de const ruction traditionnelle (pierre de taille, 
charpente en bois, couverture de tuiles). Il ouvre à l’Ouest sur le parc et l’avant-cour. Il est 
doublé par un ensemble de bâtiments regroupant le garage et une salle adossée au corps de 
logis principal et récemment transformée pour accueillir un restaurant. 
 
 

2.3.1 Plan de masse  
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2.3.2 Plan de situation  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les voies d’accès au château Brignon sont de qualité. Il est toutefois nécessaire d’indiquer le 
site par une signalétique urbaine appropriée . 
Le site est facilement accessible par l’A10 et se situe à 1,6 kms de la mairie et 2,6 du 
tramway. 
 
 

Brignon 

Tramway 

Mairie 
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PARTIE II 
LA BANDE DESSINEE ET LE PARCOURS D’AUTEURS 

 
 
1 Le marché de la BD : un secteur d’activité dynami que 
 
 
 
La BD est le secteur le plus dynamique du marché de l’édition. Chaque année, les meilleures 
ventes de livres sont réalisées par des albums de bandes dessinées. Dessinateur, scénariste, 
coloriste, dessinateur, éditeur, gravitent dans cette industrie culturelle. Avec plus ou moins de 
bonheur.  
 
La bande dessinée est le troisième segment du marché du livre , après la jeunesse et la 
littérature. Près de 40,5 millions d'albums, tous genres confondus, se sont vendus en France 
en 2006 soit un chiffre d'affaires de près de 383 millions d'euros. En tête des meilleures 
ventes : Titeuf (1,8 million d'exemplaires pour le tome 11) et Lucky Luke (650 000 
exemplaires).  
Le nombre d'albums publiés en France n'a jamais été aussi élevé qu'en 2006 : 4 130, soit une 
hausse de 14,7%, d'après l'Association des critiques et des journalistes de bandes dessinées 
(ACBD). 
 
La déferlante du manga . Selon Céline Fédou, chef de groupe sur le marché du livre chez 
l'institut d'études marketing GfK, "aujourd'hui plus d'une bande dessinée sur trois achetées sur 
le marché français est un manga. La France est le deuxième consommateur de mangas au 
monde après le Japon". Le manga représente 44 % des albums vendus en 2006. En tête du 
marché, Naruto et Dragon Ball. Même si la BD franco-belge reste traditionnellement très 
prisée par le public, il faudra aussi compter à l'avenir avec l'arrivée sur le marché des comics 
anglo-saxons. 
 

 
Source : 2007 - Une année de bandes dessinées sur le territoire francophone européen © 
Gilles Ratier, secrétaire général de l’ACBD / www.acbd.fr 
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Des éditeurs de BD toujours plus nombreux . Selon Gilles Ratier, secrétaire général de 
l'ACBD, "225 éditeurs (contre 203 en 2005) ont publié des BD en 2006, mais seulement 17 
d'entre eux détiennent les deux tiers du marché". A côté des ténors (Dargaud Dupuis, 
Delcourt, Glénat et Flammarion…) se développent "des mouvements alternatifs ou des labels 
indépendants qui tentent de proposer des voies graphiques et narratives différentes à d'autres 
types de lecteurs" comme L'Association, Atrabile, La Boîte à Bulles, Cà et Là, La Cafetière, La 
5ème Couche… 
 
 
 
Sur un marché bien encombré , 1325 auteurs (contre 1322 en 2005) pratiquent et vivent plus 
ou moins bien de la bande dessinée. "Pour bien vivre de leur talent, ils doivent avoir au moins 
3 albums disponibles et un contrat en cours, ou travailler de façon systématique pour la 
presse" note Gilles Ratier de l'ACBD.  
Pour un peu mieux s'en sortir, certains sont aussi coloristes, lettreurs, maquettistes, 
responsables éditoriaux, traducteurs, enseignants, illustrateurs, photographes, publicistes… 
ou même organisateurs de festivals. A noter qu'il y a de plus en plus de représentants du sexe 
féminin : 134 en 2006 contre 121 en 2005. 
 
 
Pas facile dans ces conditions de se lancer dans le métier. Les petites maisons d'édition 
alternatives semblent davantage laisser leur chance aux nouveaux talents. Même si on 
possède un bon coup de crayon, il faut encore convaincre un éditeur de ses capacités à 
réaliser une histoire découpée en 46 pages ou plus. D'où l'importance des années 
d'apprentissage, pour forger son style. Il faut aussi trouver une bonne histoire, un projet 
commun avec un scénariste. Ensuite, le projet doit correspondre aux collections de l'éditeur à 
qui est envoyé un dossier. A qui l'adresser ? Au service éditorial de l'éditeur, qui, au vu de ce 
qui lui est proposé (3 à 5 planches encrées, des crayonnés de personnages et de quelques 
décors) proposera, ou non, un rendez-vous. Les délais de réponse peuvent être longs... Il 
s'agit de s'armer de patience  ! 
 
 
1- Production :  la progression continue pour la 12ème année consécutive : 4313 livres de 
bande dessinée ont été publiés en 2007 (dont 3312 strictes nouveautés), soit une progression 
de 4,4%. 
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Source : 2007 - Une année de bandes dessinées sur le territoire francophone européen © 
Gilles Ratier, secrétaire général de l’ACBD / www.acbd.fr 
 
2- Édition :  plus d’acteurs sur le marché, ce qui est un signe de vitalité : 254 éditeurs ont 
publié des bandes dessinées en 2007, alors que seulement 17 groupes concentrent 74% de la 
production. 
 
3- Optimisation  : 90 séries ont bénéficié d'énormes mises en place et ont continué à se 
placer parmi les meilleures ventes, tous genres de livres confondus. 
 
4- Traduction  : 1787 bandes dessinées étrangères (dont 1371 venues d’Asie et 253 des 
États-Unis) ont été traduites : un léger recul de 0,67% par rapport à l’an passé. 
 
5- Adaptation et médiatisation  : la bande dessinée adapte à nouveau les oeuvres littéraires 
(96 albums en 2007), alors qu’elle inspire de plus en plus les autres moyens d’expressions. 
 
6- Pré-publication  : présence de 77 revues spécialisées dans les kiosques et les librairies, 
alors que la bande dessinée trouve un nouveau terrain créatif dans la prépublication sur 
Internet. 
 
7- Disparitions et consécrations  : 13 créateurs francophones ont disparu en 2007 et 
quelque 128 œuvres datant de plus de 20 ans ont été rééditées. 
 
8- Satisfaction  : malgré tout, 1357 auteurs de bandes dessinées continuent, quand même, à 
pouvoir vivre, de leur métier. �  
 
 
 

                                                
�   Gilles Ratier, secrétaire général de l’ACBD 
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2 La formation : quelques écoles pour se former aux  métiers de 

l'image.  
 
Paradoxe : peu de grands auteurs ont suivi une formation spécifique. Cependant, plusieurs 
ont bénéficié d'un enseignement classique dispensé par les Beaux-Arts ou par les Arts 
décoratifs. D'ailleurs ces écoles proposent désormais des enseignements dans le domaine de 
l'image.  
Par ailleurs, la ville d'Angoulême, autour du Festival international de la bande dessinée, a 
généré un pôle d'activités et de formation aux métiers de l'image fixe ou animée. C’est 
pourquoi, la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Angoulême a développé un centre de 
formation  autour de deux axes : 

�  Ecole des Métiers du Cinéma d’Animation (EMCA) La formation dure deux ans, est 
accessible sur concours pour des étudiants de moins de 25 ans niveau Bac. Coût : 
3500 euros par an. 

�  Ecole des Métiers de la Création Infographique 3D (EMCI). La formation dure un an, 
est accessible sur concours pour des étudiants de moins de 25 ans niveau Bac+2. 
Coût : 3500 euros. 

�   Ecole nationale supérieure des beaux-arts. Ce site référence les 57 écoles 
supérieures d’art de France, mais aussi à l’étranger et dans les DOM-TOM. 

�  Ecole Supérieure des Métiers de l'image  Bande Dessinée BTS, à Bordeaux : (ESMI) 
Le Diplôme Supérieur d’Illustrateur, est accessible au niveau bac par voie de concours 
ou classe préparatoire. La formation dure 2 ans. Il vise à l’acquisition des compétences 
techniques et du savoir-faire artistique inhérents aux métiers de l’illustration publicitaire 
ou aux domaines de la bande dessinée. 

 
Selon - Bruno Bessadi2, appartenant au collectif de dessinateurs « le Zarmatellier », "Peu de 
dessinateurs sortent d'écoles de bande dessinée. Ca peut être bien pour apprendre un 
minimum de technique, mais ensuite il faut développer son propre style, en commençant par 
des histoires courtes. Les fanzines sont une bonne école, cela donne un côté professionnel au 
travail, une confrontation avec des lecteurs et ça casse la solitude". 
 
 
 
 
3  Quelques notions juridiques  
 
 
Les auteurs de BD sont inscrits soit à la maison des artistes, soit à l'AGESSA : association 
chargée depuis le 1er janvier 1978, d'une mission de gestion pour le compte de la sécurité 
sociale. 
 
Il faut dès lors, faire une demande d'affiliation à cette caisse de sécurité sociale des auteurs 
pour en bénéficier. L'intérêt est que les cotisations sont limitées. Mais les auteurs vont bientôt 
être obligé des s'inscrire à une caisse de retraite 
 
 
 
 

                                                
2 Interview donnée à France 5, dossier les métiers de la bande dessinée, source : 
http://emploi.france5.fr/emploi/metiers/culture-sports-loisirs/10289682-fr.php 
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La Maison des Artistes quant à elle, exerce 2 missions :  
 
Une mission associative , selon sa vocation d’origine, qui vise à favoriser et à animer toutes 
les actions et réalisations sociales en faveur des artistes des arts graphiques et plastiques. 
 
Une mission administrative  d’exécution de service public puisque la MDA est l’organisme 
agréé par l’Etat pour la gestion de la branche des arts graphiques et plastiques du régime 
obligatoire de sécurité sociale des artistes auteurs. 
 
Dans le cadre de sa mission de gestion de la sécurité sociale, la Maison des Artistes  
 

�  a une compétence nationale, c’est-à-dire qu’elle est chargée d’instruire les dossiers 
des artistes et diffuseurs de leurs œuvres résidant fiscalement en France (région 
parisienne, province, départements d’outre mer). La Maison des Artistes ne dispose 
pas d’antennes dans les régions ou départements),  

�  agit pour le compte du régime général de sécurité sociale sous la double tutelle du 
ministère chargé de la sécurité sociale et du ministère chargé de la culture. 
 

Elle met en application les dispositions législatives et réglementaires codifiées aux articles L 
382-1, R 382-1 et suivants du code de la sécurité sociale qui lui assignent les opérations de 
gestion administrative, financière et comptable du régime, soit : 
 

�  le recensement permanent des artistes des arts graphiques et plastiques et des 
diffuseurs de leurs œuvres résidant fiscalement en France, y compris les DOM, 

�  les obligations des employeurs en matière d’affiliation à la sécurité sociale pour les 
artistes dont elle instruit les dossiers, 

�  le recouvrement des cotisations et contributions concernant les artistes et les 
diffuseurs, 

�  le secrétariat conjoint avec l’AGESSA d’une commission d’action sociale. 
 

 
 
 

4 Paroles d’auteurs  
3 

 
 
 
Démarrer dans la BD n'est pas facile. Il peut se passer du temps avant de réussir à publier un 
album, viatique d'une carrière de dessinateur. Avant cela, il s'agit de faire ses classes, de se 
faire connaître en dessinant dans des fanzines, de donner des cours, de monter des dossiers 
à destination des éditeurs... Tout en montrant ses dessins à des professionnels. Une solution 
pour ne pas rester isolé : monter un collectif de dessinateurs. C'est ce 
qu'ont fait plusieurs auteurs du Zarmatellier, une association basée à Marseille. Le but de ce 
collectif : "promouvoir les auteurs de BD et leurs oeuvres, faire mieux (re)connaître la BD (tout 
style) dans notre région".  
 
Un auteur est : « quelqu’un qui vit de son art » : il peut s’agir d’un scénariste (écrit les textes, 
plan, éclairage, fond décors…) et/ ou d’un dessinateur (fait les encrés et vient après le story-
bordeur), et /ou d’un coloriste. 
 
 
                                                
3 Interview donnée à France 5, dossier les métiers de la bande dessinée, source : 
http://emploi.france5.fr/emploi/metiers/culture-sports-loisirs/10289682-fr.php 



 21

Comment gagner sa vie en tant qu'auteur de BD ? 
 
- Richard di Martino : "Pour commencer, il faut présenter un dossier à un éditeur, composé 
d'un synopsis et de quelques planches. L'idéal est de proposer une série, car seule une sortie 
d'album chaque année permet de s'en sortir et de gagner sa vie. Et même en réalisant un 
album par an, on ne gagne souvent que l'équivalent d'un Smic. En gros, on est rémunéré à la 
remise des planches et on reçoit tous les six mois un relevé de droits d'auteurs, sur les 
ventes. Chaque contrat se négocie, mais en général, on est payé à la page avec une avance 
sur droits". 
 
Quel est le statut du dessinateur de BD ? 
 
- Bruno Bessadi : "Lorsqu'on sort un album, on est assujetti aux Agessa. Il faut faire une 
demande d'affiliation à cette caisse de sécurité sociale des auteurs pour en bénéficier. 
L'intérêt est que les cotisations sont limitées. Mais les auteurs vont bientôt être obligé de 
s'inscrire à une caisse de retraite". 
 
Comment réussir à enchaîner les albums ? 
 
- Richard di Martino : "Il n'y a pas de formule magique. Il arrive que des séries, comme 
Blacksad par exemple, explosent dés le premier album. Alors que d'autres mettent du temps à 
trouver leur public. En général, le troisième tome d'une série est l'album charnière, c'est en 
fonction de ses ventes que les éditeurs décident de poursuivre ou non. Mais aujourd'hui, il y a 
une prudence des lecteurs qui ne se précipitent plus forcément à acheter des nouveautés. Et 
en ce moment les éditeurs arrêtent pas mal de séries. Quoi qu'il en soit, il vaut mieux être 
chez un gros label que chez des éditeurs indépendants qui payent peu d'avances sur droits". 
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5 Synthèse : l’analyse des forces et faiblesses…  
 
 
 

FORCES FAIBLESSES 

- Proximité de Bordeaux et de l’autoroute 
- Accessibilité / Tramway 
- Volonté de la commune de Carbon Blanc d’inscrire 

son développement économique dans un axe : 
équilibre entre le développement économique et le 
respect de l’identité 

- Qualité du cadre de vie et de l’environnement 
inhérent au Château Brignon 

- Bordeaux est la deuxième ville française (après 
Paris) de par le nombre d’auteurs de BD qui y 
résident  

- De nombreuses librairies sur Bordeaux sont 
spécialisées dans la BD 

- Présence de 77 revues spécialisées dans les 
kiosques et librairies, alors que la bande dessinée 
trouve un nouveau terrain créatif dans la 
prépublication sur Internet. 

- la bande dessinée francophone s’exporte de 
mieux en mieux à l’étranger notamment grâce aux 
romans graphiques dont la forme (proche de celle 
des mangas) est beaucoup plus économique  

- Quelques évènements sont organisés autour de la 
BD en Gironde : bulles en Hauts de Garonne, le 
week-end de la BD à Gradignan et les estivales de 
la BD à Montalivet 

 
- Aucune structure permanente 

n’existe pour accueillir les 
artistes ou encore des collectifs 
d’artistes en Aquitaine 

- Manque d’accompagnement 
juridique des auteurs 

- Le plus gros festival de BD n’est 
pas Girondin mais Charentais 
(Angoulème) 

- 1 bande dessinée vendue sur 3 
est toujours d’origine asiatique 

- l'écart se creuse toujours entre 
les “best-sellers” et le peloton 
des ventes moyennes 

- Absence de signalétique du site 

OPPORTUNITES MENACES 

 
-  Dynamiser la filière BD au niveau régional et 

valoriser son potentiel de créateurs et d’industrie 
créative 

- Le secteur de la BD connaît un « climat 
euphorique » (article paru à la suite du  festival 
d’Angoulême) 

- Le secteur du manga ouvre de nouvelles 
perspectives 

- Renforcer les échanges au niveau local, régional 
et interrégional 

- Favoriser les échanges avec les acteurs et 
structures partenariales européennes et 
internationales. 

- Inciter les auteurs à travailler avec la presse 
- « Aujourd’hui on vend la moitié des albums en 

ligne »  
 

 
- La crise du dessin animé lié à la 

baisse de la demande annoncée 
par France Télévision 

- la conjoncture ne favorise pas 
forcément l’émergence de jeunes 
auteurs (les « grands Noms » se 
vendent très bien et les jeunes 
ont du mal à percer) 

- les mangas se vendent 
beaucoup mieux que le BD 
« traditionnelle » 
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Opportunités 

 
Menaces 

 
 
 
 
 

BESOINS 
 
 
Besoins matériels 
- Un espace de production mutualisé équipé en matériel performant 
- Un espace d’échange (à vocation nationale et/ou internationale) entre auteurs et 

collectifs visant à développer des synergies entre les différents acteurs de la BD 
- Un espace d’exposition visant à promouvoir les artistes et accueillir du public 
 
Besoins en terme d’accompagnement 
- Une personne ressource chargée de constituer  un véritable réseau et de le faire 

partager  
- Un avocat spécialisé droit des marques 
- Un conseiller juridique 
 
Besoins d’animation 
- Monter un club de rencontres entre : universitaire ou étudiants historiens (qui aident 

les auteurs à se documenter), scénaristes, coloristes, story-boarder, un programmeur 
pour image de synthèse,  

- Créer un système de parrainage  
- Des soirées conférences  
- Intervention de grands auteurs, de responsables de maisons d’édition, de conseillers 

d’entreprises… 
 
 

ENJEUX 
 
- Offrir un espace de production adapté  et des conditions de travail favorables 
- Développer le coté professionnel des artistes 
- Accompagner les artistes dans le développement de leurs projets professionnels 
- Dynamiser le tissu culturel de Carbon Blanc et plus globalement de l’Aquitaine à 

travers la BD 
- Faire émerger et identifier les nouveaux talents  
- Impliquer les maisons d’édition 
- Structurer un véritable réseau d’acteurs de la BD (institutionnels et privés) 
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PARTIE III 
LE PLAN D’ACTION 

 
 
 
A l’issue de cette phase d’état des lieux et de connaissance des différents outils au service du 
développement économique, Hauts de Garonne Développement propose de décliner trois 
types d’outils complémentaires, afin d’accompagner au mieux, les auteurs de Bande Dessinée 
au Château Brignon. 
Il s’agit notamment d’une pépinière d’auteurs BD, d’un atelier collectif destiné à accueillir des 
groupes d’auteurs travaillant sur un projet commun, et enfin d’une couveuse de créateurs et 
de projets. 
 
Lors des différentes réunions du comité de pilotage , celui-ci a choisi de retenir pour la 
première phase de développement du pôle : la fabriq ue d’auteurs composé d’une 
pépinière et d’un atelier collectif. 
 
 
 
 
 
 
1 La pépinière ou la réunion des conditions d’épano uissement des 

auteurs  
 
Une Pépinière d’Auteurs de BD est une structure d'accueil, d'hébergement, 
d'accompagnement et d'appui aux auteurs de BD.  La pépinière est un outil de développement 
économique local. Elle offre un soutien au porteur de projet et à l’auteur de BD, jusqu'au 
développement de l’activité, et son insertion dans le tissu économique. 
 
 
 
 

1.1 Le public et les modalités d’accueil  
 
 
 
 

1.1.1 Le public ciblé  
 
La pépinière d’auteurs a vocation à accueillir des talents émergents. 
Elle pourra héberger 6 auteurs simultanément. 
On peut notamment identifier trois types de cibles :  

�  les élèves sortant d’une école de BD  
�  de jeunes artistes autodidactes et/ou confirmés,  
�  les artistes inscrits depuis moins d’un an, ou en cours d’inscription, à la maison des 

artistes ou l’AGESSA4, ayant déjà réalisé quelques planches et déjà démarché des 
maisons d’édition. 

                                                
4 Association pour la Gestion de la Sécurité Sociale des Auteurs 
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Pour la détection des candidats, notons qu’il sera important de se rapprocher de l’ANPE, car 
cette dernière peut identifier les auteurs sous statut de demandeurs d’emploi. 
Par ailleurs il existe sur Bordeaux une école de BD (l’ESMI), ainsi que quelques collectifs 
d’auteurs auprès desquels, nous pourrions proposer un espace de production en pépinière. 
 
 
 
 
 

1.1.2 Les prestations proposées  
 
 

1.1.3 1.1.2.1  Les moyens matériels  
 
La pépinière BD mettra à disposition des auteurs : 

�  des outils informatiques et matériel performant de dessins ; il est prévu l’installation 
de six postes de travail équipés, deux scanners et huit tablettes numériques, un vidéo 
projecteur et une table lumineuse 

�  du matériel de reprographie : une imprimante couleur, un massicot, une relieuse, un 
photocopieur et un télécopieur. 

 
La pépinière sera accessible 24h/24 et 7j/7. 
 
 
La liste complète du matériel et son coût  se trouve en page 38. 
 
 
 
 

1.1.4 1.1.2.2 Les moyens humains  
 
 
La première année, la structure chargée de la gestion de la pépinière, procèdera à l’embauche 
d’un professionnel à mi temps, chargé de l’animation. 
Voir le budget prévisionnel de fonctionnement en page 37. 
 
 

�  Le profil de ce chargé de mission est défini  ci-de ssous.  
 
 
Mission d’accueil : 

�  Mise en place et animation d'une structure d'accueil aux auteurs de BD, acteurs 
économiques au sens large. 

 
Missions de services : 

�  Mise en place et animation d'un pôle de services (secrétariat, accueil téléphonique, 
pôle informatique, bibliothèque, bases de données…) 

�  Mise en place et animation de rencontres, de réunions d'informations, de formations, 
mise en place de clubs d’auteurs et d'acteurs économiques et de toutes formes de 
manifestations pouvant aider à la professionnalisation des auteurs. 
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Missions d’accompagnement : 

�  Mise en place et animation d'un réseau d'experts 
�  Accueil des auteurs 
�  Accompagnement dans la conduite du projet 
�  Accompagnement dans la professionnalisation 
�  Accompagnement dans la recherche de financement 
�  Suivi de l’activité… 

 
Missions de gestion : 

�  Gestion d'un immeuble pouvant héberger plusieurs dizaines d’auteurs 
�  Gestion des équipements, matériels 
�  Gestion du suivi et de la maintenance des installations. 
�  Gestion des conventions et contrats passés avec la ville et les auteurs hébergés. 

 
 

1.2 Le principe d’hébergement  
 

1.2.1 Les différentes étapes de l’entrée en pépiniè re :  
 

Dépôt du dossier de candidature5 
 
 

La structure en charge du suivi des auteurs,  
rédige une synthèse de ce dossier et la remet au Comité d’Agrément 

 
 

Réunion du Comité d’Agrément 
 
 

Signature de la convention d’occupation précaire 
Signature de la convention d’accompagnement6 

 
 

1.2.2 La durée d’hébergement  
 
La durée d’hébergement est fondée sur la convention d’occupation précaire : 23 mois 
renouvelables une fois. Les loyers, définis par la mairie de Carbon-Blanc, seront progressifs et 
attractifs. 
 
La convention de location est liée à la convention d’accompagnement, si bien que si l’une 
vient à s’interrompre, l’autre s’arrête automatiquement.  
 
 
 
 
 
 

                                                
5 Cf modèle en annexe. 
6 Cf Modèles de convention d’accompagnement et d’occupation, à adapter, en annexes. 
 

15 jours 

15 jours 

Si acceptation 



 27

1.2.3 Rôle et composition du Comité d’agrément  
 
 
Le rôle du Comité est d’apprécier la candidature des auteurs au regard de ses compétences 
artistiques et de sa volonté de développer son affaire sur le plan économique. 
Le comité appréciera également la qualité de l’auteur à vouloir développer ses productions, 
son marché. 
Un dossier de candidature type, servira de base pour examiner les candidatures. 
 
Le comité peut être composé de : 
 

�  la Mairie de Carbon Blanc 
�  d’un avocat spécialisé dans le droit des marques 
�  d’un conseiller juridique 
�  l’ARPEL 
�  la médiathèque de Carbon Blanc 
�  d’un expert 
�  d’éditeurs 
�  un ou des auteurs confirmés 
�  le GPV 
�  l’animateur de la pépinière 
�  une ou plusieurs maisons d’édition 
�  des associations de Carbon-Blanc  
�  … 

 
1.3 Le fonctionnement de la pépinière  

 
 

1.3.1 Un accompagnement par étapes  
 
 
L’accompagnement est le cœur d’activité de la pépinière. 
 
L’accompagnement avant l’entrée en pépinière 
 
 

1.3.2 Accueil :  
Le premier entretien vise à déterminer l’adéquation du projet et de son porteur. Il permet 
d’établir un bilan personnel visant à analyser les points forts et les points faibles du projet et 
du porteur et de présenter la méthodologie de la création.  
L'évaluation des projets par appréciation des équilibres commerciaux, techniques et financiers 
se fait à partir d'un dossier structuré, d'entretiens avec le créateur et de la prise d'informations 
externes. 
 

1.3.3 Accompagnement :  
�  Aide à l’élaboration du projet. Vérification de la viabilité économique et de la faisabilité 
technique du projet de création.  
�  Orientation vers des partenaires spécialisés dans l’accompagnement à la création et à la 
professionnalisation des auteurs de BD : collectivités, juristes, maisons d’édition, écoles de 
BD… 
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1.3.4 Accompagnement après l’entrée en pépinière  
 
La particularité de la pépinière et ce qui en fait son succès c’est l’accompagnement des 
créateurs post-création. L’objectif de cet accompagnement est d’une part de professionnaliser 
les auteurs, d’autre part de favoriser la pérennité de leur activité. 
 
L’accompagnement prend plusieurs formes : 
 
Accompagnement trimestriel 
Une fois par trimestre, une rencontre obligatoire a lieu entre l’auteur et le responsable en 
charge de l’animation de la pépinière. L’objectif de cet entretien est de suivre le 
développement de l’activité à partir des objectifs fixés au départ.  
Sont abordés les points suivants : suivi des tableaux de bords, recherche de débouchés (via le 
web, la presse écrite, les mangas, les revues spécialisées…) … 
En parallèle à ce rendez-vous, le suivi est assuré quotidiennement par les contacts entre les 
auteurs et l’animateur de la pépinière. 
 
 
Tutorat 
Un tutorat est mis en place pour les personnes qui le souhaitent. Le parrain est présenté par le 
biais du réseau de professionnels existant, ou tout autre contact qu’aura entretenu l’animateur. 
 
Sessions d’informations et de formations 
Ces sessions sont proposées gratuitement (pour les sessions d’informations) ou à des tarifs 
faibles (pour les sessions de formation) aux auteurs de la pépinière. Elles sont animées par 
les membres du réseau. L’objectif est ici d’assurer la professionnalisation des auteurs. 
 
Afin de mettre en situation de professionnalisation les auteurs, le chargé de la pépinière 
pourra aider ces derniers à contractualiser leurs interventions auprès des diverses structures 
pouvant faire appel à leurs compétences (écoles, bibliothèques, conférences…). Cela 
contribuera à ce que ces derniers puissent commencer à percevoir une rémunération. 
 
 
 
La préparation à la sortie de la pépinière  
 
Hauts de Garonne met en œuvre les techniques d'ingénierie de l'implantation de manière à ce 
que la pépinière participe pleinement au développement local et régional. 
Enfin, la pépinière assure un suivi statistique des auteurs après leur sortie. 
 
 
 
 

1.3.5 Les Services offerts  
 
L’offre de services partagés qui sera mise à la disposition des auteurs dans la pépinière de 
Carbon Blanc est la même que celle définie dans le Cahier des Charges AFNOR. Ces 
services sont fournis à des coûts relativement bas puisque mutualisés avec d’autres auteurs. 
 
Les services d’accompagnement et les services communs pourront faire l’objet d’un forfait  : 
Le montant facturé à l’hébergé, correspond à l’application du programme personnalisé 
d’accompagnement fourni par la structure choisie pour suivre et aider les auteurs dans leurs 
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processus de professionnalisation. Ce programme est détaillé dans la convention 
d’accompagnement7  signée par chaque locataire.  
Ce forfait comprend l’accompagnement par l’animateur de la pépinière, l’accès au réseau 
d’informations, la consultation du fonds documentaire, la permanence téléphonique, la 
réception des colis et courriers, l’accueil et la réception des visiteurs et l’utilisation de la salle 
de réunion.  
 
 
 
Services mutualisés : 
 

�  l’accueil des visiteurs : clients, partenaires 
�  la permanence téléphonique 
�  la gestion du courrier 
�  l’accès au matériel bureautique : photocopieur, télécopieur, relieur, massicot, 

ordinateurs, scanner, vidéo projecteur 
�  la Salle de réunion  
�  l’espace documentation 

 
 
Si la contrepartie financière des auteurs ne peut être aussi élevée que celle fixée pour d’autres 
secteurs d’activités, cette dernière doit tout de même être obligatoire, ne serait-ce que pour 
responsabiliser les personnes accueillies. 
 
Par ailleurs, il est prévu une sécurisation du site  et un système d’accès 24h/24h. 
 
 
A ce forfait il faut ajouter l’usage du photocopieur et des services de secrétariat qui sont 
facturés à l’unité (cf. fiche tarifs dans la convention d’accompagnement).  
 
 
 

1.3.6  Un lieu d’animation  
 
La pépinière doit être un lieu d’échange : échange d’expériences entre les différents acteurs 
du secteur. 
La valeur ajoutée d’une pépinière, outre ses services d’accompagnement, réside aussi dans 
l’échange d’expériences possibles. Cet échange peut se faire soit de façon informelle « autour 
de la machine à café » soit de façon plus formelle, organisé par le responsable de la 
pépinière. 
 
Il peut aussi être envisagé de mettre en place un journal de bord de la pépinière sur Internet, 
permettant ainsi de communiquer largement sur l’actualité du site (nouveaux venus, 
expositions en cours et à venir, extrait d’œuvre des auteurs accueillis…) 
 
Animations prévues :  
 

�  Organisation de petits déjeuners tous les deux mois réunissant tous les hébergés du 
Château Brignon, éventuellement ouverts à d’autres acteurs.  

�  Des sessions d’informations sur des thèmes variés seront proposées à cette occasion 
�  Echanges entre la pépinière et les autres sites nationaux et internationaux 
�  Conférences/Ateliers sur des thèmes intéressants les hébergés  
�  Formations dispensées par le RAPE (Réseau Aquitain de Pépinières) 

                                                
7  Annexe  : Convention d’accompagnement 
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�  Visites de collectifs d’artistes 
�  Organisation de manifestations en lien notamment avec les organisateurs des salons 

locaux (Bulles en Hauts de Garonne…) 
�  Proposer des modules de découverte ou de perfectionnement de techniques ou 

procédés peu courants dans le monde de la BD (sérigraphie…). 
 
 
 
Le centre documentaire pourra notamment présenter et vendre les œuvres des auteurs ayant 
résidé en pépinière ainsi que les différents collectifs qui auront produit des œuvres via l’atelier 
de création. Il est souhaitable que le centre de documentation ou la librairie qui en découlera 
se démarque des autres librairies classiques en mettant notamment en avant les auteurs 
locaux. 
 
 
 

1.3.7 Objectifs à atteindre  
 
Le responsable du site s’efforcera d’atteindre les objectifs suivants : 
 

�  Héberger et accueillir en pépinière d’auteurs BD 4 à 5 personnes en année 1 
�  Tendre à professionnaliser et conforter les auteurs dans  le développement 

économique de leur activité 
�  Contribuer à l’animation du secteur et du territoire par l’organisation de petits 

déjeuners, conférences et soirées thématiques ouverts à l’ensemble des auteurs et/ou 
du grand public 

�  Co-organiser avec des partenaires, des animations / manifestations pour promouvoir 
les auteurs de BD et leurs oeuvres, faire mieux (re)connaître la BD (tout style) dans 
notre région 

�  Inciter les auteurs à s’investir dans le montage de projets communs et l’organisation de 
manifestations 
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2  L’atelier collectif  
 
 
 
L’atelier collectif est quant à lui un espace de production mis à disposition de collectifs 
d’auteurs BD,  fonctionnant avec des moyens professionnels. L’objectif étant de permettre à 
plusieurs auteurs BD de travailler ensemble sur un projet commun. 
 
 
 

2.1 Le public et les modalités d’accueil  
 
 

2.1.1 Le public ciblé  
 
L’atelier collectif a vocation a accueillir des auteurs confirmés et désireux de travailler en 
groupe ou de façon individuelle. 
Il accueillera également des jeunes talents désireux de concrétiser un projet professionnel 
défini 
 
 

2.1.2 Les prestations proposés  
 

2.1.3 2.1.2.1 Les moyens matériels  
 
L’atelier collectif est équipé d’un matériel professionnel afin d’accueillir les auteurs ayant reçu 
un avis favorable de la part du comité d’agrément. Ce dernier sera identique à celui de la 
pépinière d’auteurs. 
 
Ce dernier sera composé de 4 postes informatiques équipés. 
 
Certains matériels seront mutualisés avec ceux de la pépinière d’auteurs, à savoir, les 
scanners, les tablettes numériques, vidéo projecteur et tables lumineuses. 
De même, le matériel de reprographie sera à disposition, tant des membres de la pépinière 
que ceux de l’atelier collectif. 
 
L’atelier collectif sera ainsi accessible 24h/24 et 7j/7. 
 
 

2.1.4 2.1.2.2 Budget d'investissement matériel et m obilier  
 
La liste complète des besoins se situe page 37. 
 
 
 

2.1.5 2.1.2.3 Les moyens humains  
 
Le chargé de mission (cf fiche de poste page 25) sera également chargé de l’intendance et du  
suivi de l’avancement des projets entrepris par les collectifs accueillis. 
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2.2 Le principe d’hébergement  
 
Principe : La procédure est identique à celle de la pépinière. 
Le projet est déposé quinze jours environ aux membres du comité avant le passage devant 
lui. Le collectif doit présenter son projet. Le comité se prononce alors sur l’intégration ou non à 
l’atelier collectif. 
 
 

2.2.1 Durée d’hébergement en atelier collectif :  
 
Les auteurs ou groupes d‘auteurs désireux de travailler ensemble sur un projet collectif, 
pourront être accueillis pendant une durée déterminée. Une convention sera passée entre la 
structure porteuse et le collectif intéressé. Elle précisera la durée, d’un commun accord, en 
fonction de l’étendue du travail qui sera à réaliser. Le collectif pourra dés lors envisager de  
faire une restitution de l’œuvre produite. 
 
Les loyers, définis par la mairie de Carbon-Blanc, seront attractifs afin que le site devienne un 
véritable vivier d’auteurs. 
 
La convention intégrera une souplesse dans la durée du contrat et le mode d’accueil des 
artistes en atelier collectif.  
 
 
 

2.2.2 Les différentes étapes de l’entrée en atelier  collectif :  
 

Dépôt du dossier de candidature 
 
 

La structure en charge de l’atelier collectif,  
rédige une synthèse de ce dossier et la remet au Comité d’Agrément 

 
 

Réunion du Comité d’Agrément 
 
 

Signature de la convention d’occupation pour une durée déterminée 
 
 
 

2.2.3 Rôle et composition du Comité d’agrément  
 
 
Le rôle du Comité est d’apprécier la candidature des auteurs au regard de ses compétences 
artistiques et de sa volonté de développer un projet clairement identifié et explicité. 
Un dossier de candidature type, servira de base pour examiner les candidatures. 
Ce dernier sera constitué : 

�  Un curriculum vitae, auquel il sera joint quelques éléments représentatifs du travail 
artistique (support numérique, photocopies, a l’exception d’originaux), 

�  Une lettre de motivation dans laquelle sera mentionnée la durée de résidence 
souhaitée, 

�  Une description du projet (un page minimum), accompagnée de tout document 
graphique qui s’y rapporte. 

 
Le comité peut être composé des membres constitutifs de celui de la pépinière d’auteurs BD. 

15 jours 

15 jours 

Si acceptation 
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2.3 Le fonctionnement de l’atelier collectif  
 
 

2.3.1  Les Services offerts  
 
L’offre de services partagés qui sera mise à la disposition des auteurs pour l’atelier collectif de 
Carbon Blanc est fourni à des coûts relativement bas puisque mutualisés avec d’autres 
auteurs. 
Le service d’accompagnement et les services communs pourront faire l’objet d’un forfait : 
Le montant facturé au collectif, correspond à l’accompagnement fourni par la structure pour 
suivre et aider les auteurs dans leurs processus de professionnalisation.  
Ce forfait comprend l’accompagnement par l’animateur de la pépinière, l’accès au réseau 
d’informations, la consultation du fonds documentaire, la permanence téléphonique, la 
réception des colis et courriers, l’accueil et la réception des visiteurs et l’utilisation de la salle 
de réunion.  
 
Services mutualisés : 

�  l’accueil des visiteurs : clients, partenaires 
�  la permanence téléphonique 
�  la gestion du courrier 
�  l’accès au matériel bureautique : photocopieur, télécopieur, relieur, massicot, 

ordinateurs, scanner, vidéo projecteur 
�  la Salle de réunion  
�  l’espace documentation 

 
Une contrepartie financière, restant à définir par la mairie de Carbon Blanc, est obligatoire, 
afin responsabiliser les personnes accueillies. 
Par ailleurs, il est prévu une sécurisation du site  et un système d’accès 24h/24h. 
 
A ce forfait il faut ajouter l’usage du photocopieur et des services de secrétariat qui sont 
facturés à l’unité (cf. fiche tarifs dans la convention d’accompagnement).  
 
 

2.3.2 Un lieu d’animation  
 
L’animation et la gestion de l’espace collectif seront réalisées par le responsable de la 
fabrique d’auteurs. 
Dans le cadre de la promotion du développement économique, des auteurs et du site, celui-ci 
pourra inviter les auteurs à se regrouper autour d’un projet de Bande Dessinée collective et / 
ou d’un journal de la BD 
 
 

2.4 Objectifs à atteindre  
 
 
Le responsable du site s’efforcera d’atteindre les objectifs suivants : 

�  Accueillir et héberger en atelier collectif au moins un groupe de 4 personnes / an 
�  Tendre à professionnaliser le groupe 
�  Accompagner le groupe jusqu’à la production et la commercialisation de leurs œuvres 
�  Inviter les membres à animer et exposer le site du Château Brignon au moins le temps 

de leur accueil ou / et en fin de parcours en ateliers collectifs. 
 
 
Il est à noter que certains jours de la semaine ou encore certaines tranches horaires 
pourront être dédiés à l’accueil ponctuel d’auteurs . 
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3 La couveuse ou les conditions de l’émergence de c réateurs et de 

projets  
 
Rappelons que cet outil sera éventuellement mis en œuvre après une phase de bilan de 
réalisation et d’impact de la fabrique d’auteurs. 
 
La couveuse  de Carbon Blanc aura pour mission de mener des actions de sensibilisation et 
de communication autour de la culture entrepreneuriale sur le territoire de la rive droite. Elle 
sera aussi un lieu d’accueil et d’accompagnement des porteurs de projets de Bande Dessinée 
qui pourra les accompagner jusqu’à la création effective et leur éventuelle entrée en pépinière. 
L’objectif est donc de créer les conditions optimales pour l’entrepreneuriat sur les Hauts de 
Garonne.  
 
 

3.1 Les Missions de la couveuse de Carbon Blanc  
 

3.1.1 La « création de créateurs »  
 
 
La « création de créateurs » passe par des actions de sensibilisation, de stages et de 
formation. En effet, l’expérience montre que de nombreuses personnes seraient capables 
d’entreprendre ou de participer activement à des projets mais, faute d’idée d’activités 
nouvelles à créer, elles ne s’orientent pas vers l’aventure de la création.  
En outre, l’image de l’entreprise et de l’entrepreneuriat est assez mauvaise pour l’ensemble 
des artistes. Par des actions de sensibilisation, la couveuse de Carbon Blanc participera à la 
diffusion de la culture entrepreneuriale au sein des écoles de BD et d’arts graphiques et du 
vivier des auteurs BD.  
 
Missions  
 

�  Susciter des groupes de réflexion universitaires / professionnels / institutionnels pour 
étudier et diffuser les nouvelles tendances commerciales.  

�  Faciliter les rencontres de compétences est un axe essentiel de la couveuse. L’objectif 
est de susciter d’éventuels tandems qui, sans la couveuse, n’auraient jamais vu le jour.  

�  Démarche citoyenne : sensibilisation à la créativité et à l’entrepreneuriat. La couveuse 
doit jouer un rôle dans la valorisation de l’image du secteur et plus généralement de 
l’entrepreneuriat auprès des artistes.  

�  Actions de communication : la couveuse ne doit pas se contenter d’être un lieu 
d’accueil mais doit aller au devant du public. 

 
 
 

3.1.2 La création de projets  
 
 
Pour tout porteur de projet, la couveuse doit être un lieu ouvert, un centre de ressources. Afin 
de favoriser la création d’auteurs, les porteurs de projets trouveront au sein de la couveuse 
des espaces disposant d’équipements informatiques performants  et d’une connexion 
Internet. En outre, des ressources documentaires (revues spécialisées, presse économique, 
classeurs dédiés à la création, veille et observatoire des secteurs d’activité, et ouvrages de 
référence) seront disponibles. 
A cela s’ajoute, la mise en réseau  des acteurs de la BD. L’animateur de la couveuse aura 
pour mission d’orienter les artistes vers les bons interlocuteurs en fonction de son projet. 
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Public ciblé 
 
La couveuse s’adresse aux étudiants, aux demandeurs d’emploi, aux acteurs de a BD et aux 
artistes. Elle bénéficie plus globalement à l’ensemble de la population de la région Aquitaine 
ayant le projet de développer un projet en lien avec le monde de la BD. 
 
 

3.2 Parcours d’un couvé 8 
 
 
Lors de son entrée en couveuse, le porteur de projet devient un « entrepreneur à l'essai ». Il 
teste en grandeur réelle ses activités, bénéficie de conseils et de formations dont le maître 
mot est « faire faire », et l'objectif, l'autonomie.  
La couveuse lui propose :  

- un coaching individualisé, pour développer ses capacités et ses motivations 
personnelles, l'aider à maîtriser les outils de création, et de suivi de l’activité 

 
- mettre en place sa stratégie commerciale et sa communication ; 

 
- des sessions collectives pour partager expérience et bonnes pratiques  

 
 

3.2.1 Essayer en toute sécurité  
 
« l’auteur en herbe » bénéficie d'un hébergement juridique, il conserve son statut social et ses 
revenus. Le temps de son passage en couveuse, il facture ses prestations avec le numéro de 
Siret de la couveuse, sans s'immatriculer. 
 
 

3.2.2 Entreprendre à l'essai  
 
Il prospecte, produit, vend ses réalisations ou ses prestations, se constitue un réseau de 
clients et de partenaires  
 
 

3.2.3 Apprendre à entreprendre  
 
Il s'exerce au métier d’auteur professionnel. Il met en place les outils de gestion, transférables 
à sa future activité. Il est conseillé au quotidien pour développer son activité et devenir 
compétitif. 
 
 

3.2.4 Valider son projet en toute sérénité  
 
Confronté à la réalité de son marché, le « jeune auteur » est amené à évaluer de façon 
concrète la viabilité de son projet ou, dans le cas contraire, à prendre conscience par lui-
même des difficultés à créer son emploi. La couveuse engage par ailleurs ce dernier dans un 
processus dynamique et valorisant qui lui donne confiance. Pendant la phase de test, le couvé 
se donne les moyens de savoir s'il peut et s'il veut ou non se mettre à son compte. La 
décision, quelle qu'elle soit, est vécue positivement. Sereinement.  
 

                                                
8 Source : http://www.uniondescouveuses.com/articles.php3?id_article=1 
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3.2.5 Créer son emploi en toute confiance  
 
Le passage en couveuse dure en moyenne 11 mois. Au démarrage du test, la couveuse met 
en place un soutien renforcé pour aider le couvé à commencer son activité dans les meilleures 
conditions. Parallèlement à la montée en puissance de son activité, ce dernier devient 
autonome, il a moins besoin d'être accompagné. À sa sortie, l'entrepreneur à l'essai a appris 
le métier d’auteur professionnel, il connaît les chiffres clés de son activité, il peut voler de ses 
propres ailes en confiance. Il bénéficie du réseau créé lors de son passage en couveuse et il 
est orienté vers des dispositifs de suivi post-création. 
 
 
 
 
 
 
4 Communiquer autour de l’opération  
 
 
 
Plusieurs moyens de communication ont été décidés afin de diffuser l’information : 
 
- une plaquette de présentation  de la structure avec la localisation, les services et les tarifs 
- une page Internet  sur le site de la mairie et des partenaires du projet 
- des articles dans la presse écrite et orale, locale et économique (TV7, Sud Ouest, Objectif 
Aquitaine) 
- des déplacements du chargé de la fabrique d’auteurs  auprès des lycées et universités 
pour informer sur le rôle de la structure  
- un appel à projet9 lancé à tous les jeunes auteurs désireux de s’implanter sur la rive droite 
 
La diffusion de ces moyens de communication se fera le plus largement possible auprès : 
 
- des partenaires institutionnels tels que la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux, 
la Chambre des Métiers, le Conseil Général, le Conseil Régional, les mairies, les agences 
ANPE, l’ARPEL, les écoles de BD locales et nationales… 
- des partenaires universitaires, des lycées de Lormont (Sont même envisagées des actions 
de présentation directement aux élèves),  
- des partenaires professionnels : les maisons d’édition, les libraires spécialisés… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
9 Annexe 8 : Appel à projet�
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PARTIE IV 
ELEMENTS FINANCIERS 

 
1  Le budget prévisionnel de la fabrique d’auteurs (matériel /mobilier)  
 

 
Budget d'investissement matériel et mobilier  
 

Désignation Prix unitaire 
HT Quantités TOTAL 

Matériel informatique     37300 

ordinateurs de direction 1500 2 3000 

Ordinateurs imac g5 ou PC 2000 10 20000 

Ecrans plats HD  22*21" 600 10 6000 

Tablette numérique Wacom A4 400 8 3200 

Scanner  Epson a3 1500 2 3000 

Imprimante couleur a3 Epson à jet d’encre 
capacité post script 1800 1 1800 

Logiciel de calibration des écrans (pantone) 300 1 300 

Logiciels     38 000   

Adobe Creative Suite 3 (cs3) Design 
Premium 2500 10 25000 

Quark express (cf licences multipostes) 1300 10 13000 

Mobilier     36 200   

Tables de bureau 900 12 10800 

Fauteuils ergonomiques 200 12 2400 

Fauteuils de « bar » 140 10 1400 

Tables à dessins 350 10 3500 

Armoires 600 12 7200 

Lampes de bureau 75 12 900 

Cloisons 500 20 10000 

Divers     3 050   

table lumineuse (61*35,5cm) 300 5 1500 

photocopieur      0 

télécopieur     0 

relieuse 200 1 200 

massicot 150 1 150 

vidéo projecteur 1000 1 1000 

Nuancier Pantone 100 2 200 

TOTAL     114 550 € 
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2 Budget de fonctionnement  
 

01/01/2009            01/01/2010            Etat exprimé en euros 
31/12/2009          31/12/2010             

Total des produits  36550 Total des produits  59850 

Prestations de services 3180 Prestations de services 3600 
Accompagnement 10x30x4 1200 Accompagnement 10x30x4 1200 
Location d'espace (6m²)x10 
x 33€ / m²/ an 1980 

Location d'espace (6m²)x10 x 
40€ / m²/ an 2400 

Subvention d'exploitation 30370 Subvention d'exploitation 52750 
à trouver 30370 à trouver 52750 
Cotisations 0 Cotisations 0 
Autres produits de gestion 
courante 3000 

Autres produits de gestion 
courante 3500 

Mécénat       
(Mollat / BNP / Grandes 
surfaces,,,) 3000   3500 

Reprises sur provisions et 
amortissements, transferts 0 

Reprises sur provisions et 
amortissements, transferts 0 

Total des charges 36550 Total des charges  59850 

Variation de stock 0 Variation de stock 0 
Petit outillage fourniture de 
bureau 1500 

Petit outillage fourniture de 
bureau 1500 

Communication  10000 Communication  10000 
Sur le projet       
Sur la pépinière       
Manifestation       
Information - 
documentation 2000 Information - documentation 2000 

Assurance 1000 Assurance 1000 
Télécommunication 
photocopieur 3450 

Télécommunication 
photocopieur 3450 

Photocopieur (location) 1150     
Téléphone portable et fixe 2300     
        

Divers 1850 Divers 2150 
        
Adhésion couveuse    Adhésion couveuse RAPE 300 
Adhésion RAPE 150 Adhésion RAPE 150 
Mission réception 700 Mission réception 700 
Formation de l'animateur 1000 Formation de l'animateur 1000 

Salaires 15550 Salaires  38250 

frais kilométriques 1200  frais kilométriques 1500 
    



 39

  

CONCLUSION 

 
  
L’étude réalisée a permis de mettre en évidence que les facteurs de réussite de cette 
opération étaient réunis : l’offre proposée en matière immobilière et de services correspond 
aux attentes des auteurs de Bande Dessinée. 
 
Le secteur ciblé a des réels besoins. 
 
Néanmoins, la mise en œuvre de ce projet et des missions d’accueil, d’accompagnement, de 
sensibilisation à la culture entrepreneuriale, qui sont porteuses d’une véritable dynamique 
territoriale doivent être supportées par une structure ouverte et souple. 
 
Les impacts attendus en matière d’arrivée de nouvelles entreprises et de création d’emplois 
notamment dans l’économie créative, contribuent à la revitalisation et au renforcement de 
l’attractivité du territoire de Carbon Blanc et plus généralement de celui de la Rive Droite. 
 
Ce nouveau projet nécessite aujourd’hui l’intervention des partenaires publics au regard des 
impacts attendus au niveau économique et social. 
 
La Commune de Carbon Blanc a choisi de mettre en œuvre, dès 2009, la Fabrique d’Auteurs. 
Il s’agit du cœur dynamique du projet. De la réussite de la fabrique dépendra le succès du 
Pôle Ressources Bande Dessinée. 
 
C’est le premier outil qui permettra d’asseoir et de contribuer au développement global du 
projet Pôle Ressource de Bande Dessinée. 
 
 
Il s’agit donc de la première tranche d’une réalisation effective du projet global. 
L’outil « couveuse d’Auteurs » sera réexaminé après un bilan d’impact de la « Fabrique 
d’Auteurs » et au regard de l’avancée et du rayonnement de l’ensemble du pôle. 
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ANNEXES : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Dossier de candidature d’un porteur de projet, en vue de son intégration en pépinière 
d’entreprises 

 
 
 
 
 
 

2. Fiche tarifaire 
 
 
 
 
 
 

3. Convention d’accompagnement 
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ANNEXE 1 

DOSSIER DE CANDIDATURE POUR L’ENTREE EN PEPINIERE  
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FABRIQUE D’AUTEURS  

 
 
 
 
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE POUR 
L’ENTREE EN PEPINIERE  
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Présentation générale 
 
 
 
Vous  
 

Nom………………………………………………   Prénom …………………………………………… 

Adresse……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

………………… 

Code Postal : …………………..                           Ville : 

…………………………………………………….. 

 

Téléphone :     ……/………/………/………/………          Fax : 

………/………/………/………/……… 

E- mail : ………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Situation familiale………………………………………………………………………………………… 

 

Date et lieu de naissance………………………………………………………………………………. 

 
Formation 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Expériences professionnelles 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………….……………………………… 
 
 
Activités extra professionnelles et loisirs 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………….……………………………… 
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Le projet 
 
 
 
Nom d’auteur  
……………………………………..……………………………………………………………………… 
 
 
Localisation  
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Historique de votre projet, les motivations qui vou s poussent à l’accomplir  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Avez-vous déjà démarché des maisons d’édition (si o ui lesquelles) ?  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Avez-vous des partenaires qui collaborent (ou colla boreront) avec vous ?  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Quelles sont les motivations qui vous poussent à in tégrer la pépinière d’auteurs ?  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
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L’oeuvre 
 
Nature du projet  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………… 
 
 
 
 
Le public ciblé  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………… 
 
 
Le synopsis de la BD  
Il doit être clair et concis. En quelques lignes (entre 3 & 10 maxi), le scénariste doit raconter 
les grandes lignes de l'album, (sans se perdre dans les détails). Le synopsis de la BD peut 
atteindre 10/15 lignes si le projet ambitionne de s'étendre sur plusieurs tomes  
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
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Eléments à joindre 
 
 
Le dossier devra être clair et concis, il comprendra les éléments suivants : 
 
La galerie des portraits  
Une ou deux planches présentant les personnages principaux de la bande dessinée, de 
préférence en action dans une scène typique de leur rôle. La galerie des portraits sera de 
préférence en couleur (si c'est le cas de votre BD) 
 
 
3 ou 4 planches racontant le début de la BD.  
Ces planches, permettent aux membres du comité d’agrément de se faire une idée 
instantanément, en un coup d'oeil, ils voient si l'univers graphique est maîtrisé et efficace. 
 
Les planches en couleur seront des photocopies couleur (ou des sorties imprimantes de 
bonne qualité) : n'envoyez jamais vos originaux. 
 
 
Le story board de l'album de BD.  
Indispensable, le Story Board de l'album va montrer vos capacités de mener un récit sur la 
longueur, l'enchaînement des planches, la succession des cases, gestion du rythme de la BD. 
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ANNEXE 2  

Tarifs des prestations proposées  
en pépinières (à titre informatif)
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Tarifs des prestations proposées  
en pépinières (à titre informatif)  

 

Désignation  
HT Euro  

 
Unité de  

tarification  

Services divers - Salles de réunion    

Equipements audio-visuels complémentaires  sur devis  •  

Assistance (son, vidéo, enregistrement audio..)  65,00  la journée  

Mise en service temporaire de ligne téléphonique + poste (unités en sus) 16,00 Forfait mois 

Mise en service temporaire d’un accès Internet  15,00  Forfait jour  

Secrétariat    

Traitement de texte  5,00  la page  

Secrétariat  20,00  l’heure  

Permanence téléphonique  40,00.  par mois  

Domiciliation et prestations de services  40,00  par mois  

Bureautique    

Photocopie NB < ou = 5001 mois  0,12  l’unité  

Photocopie NB >500 / mois  -12%  l’unité  
l’unité  

Télécopie (Emission/réception)  1,00  Téléphonique/page  

Télécommunications     

Installation ou modification téléphonique (selon facture F. Télécom)  sur devis   

Location de poste téléphonique (selon facture F. Télécom)  sur devis  par mois  

Abonnement par ligne selon tarif France Télécom  sur devis  par mois  

Consommation selon tarif en vigueur    
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ANNEXE 3 

CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT 

DANS LE CADRE DE L’HEBERGEMENT EN PEPINIERE 
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CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT  

Dans le cadre de l’hébergement en pépinière  
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :   
 
La fabrique d’auteurs, représenté par Monsieur ……………., son Président 
 
 
 
 
 
 
         D’UNE PART 
 
 
ET : 
 
Monsieur …………… 
 
Désigné ci-dessous comme « l’Auteur ».  
 
 
 
         D’AUTRE PART 
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Il est tout d’abord exposé ce qui suit :  
 
Dans le cadre de sa mission de développement économique, la fabrique d’auteurs aide et 
soutient le développement auteurs existants. 
 
Pour ce faire, ................................ a développé un processus d’accompagnement des auteurs 
par un suivi personnalisé pour assurer leur développement dans les meilleures conditions. 
 
Cet accompagnement passe par la mise en œuvre de moyens humains de 
................................ et de moyens logistiques de la Fabrique d’Auteurs, auxquelles s’ajoutent 
les compétences d’experts réunis dans le réseau d’acteurs de la BD. 
 
 
Cet accompagnement permet :  
 

I. De mesurer la cohérence du projet avec les contraintes économiques propres au 
secteur d’activité et en rapport avec les potentialités de l’auteur. 

 
II. D’analyser et de répondre aux besoins exprimés ou qui peuvent apparaître en 

amont, pendant, puis au cours des premières années de lancement. 
 

III. D’apporter un appui par des compétences et un éclairage extérieurs et faciliter       
l’intégration dans le territoire économique. 

 
 
Il est expressément convenu que les intervenants n’ oeuvrent qu’à 
titre de consultants, « l’Auteur » étant pleinement  responsable des 
décisions qu’il prend et de la marche de son projet . 
 
 
Cet accompagnement nécessite :  
 

·  une relation de confiance entre  « l’Auteur » et l’équipe d’animation de 
................................. 

·  la mise à disposition de  l’Auteur  des moyens adaptés et un engagement de celui-ci à 
prendre en considération les recommandations et les prescriptions des membres du 
réseau de la pépinière d’entreprises de Carbon Blanc. 
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Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
ARTICLE 1. OBJET 
 
La présente convention a pour objet de formaliser les relations entre l’Auteur  et 
................................ en précisant leurs engagements mutuels. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2. DEFINITION DU PROJET 
 
Le projet tel qu’il est défini ce jour par l’Auteur  et qui est la cause de la présente convention 
d’accompagnement peut se décrire de la façon suivante, sous la responsabilité du porteur : 
…………… 
Ce descriptif initial peut évoluer en fonction de l’avancement du projet. 
 
 
ARTICLE 3. ACCOMPAGNEMENT DE LA PEPINIERE 
 
L’accompagnement de ................................ auprès de l’Auteur  se concrétise par 
l’établissement d’une Fiche de suivi d’accompagnement personnalisée 10 définie, en 
commun par les deux parties, dans les domaines suivants : 
 
Il est expressément convenu qu’à partir de la date de signature de la convention 
d’accompagnement, les intervenants n’oeuvrent qu’à titre de consultants ; l’Auteur 
étant pleinement responsable des décisions qu’il pr end.  
 
 

3.1 SUIVI DE GESTION 
 
................................ aide à la mise en place d’outils spécifiques  à la création, aptes à 
apporter à l’auteur des éléments de perspective. Dans le but de favoriser un suivi de l’activité 
avec l’Auteur, ................................ définira un planning de rencontres obligatoires 
trimestrielles  défini en commun. 
En outre, ................................ aide au développement de l’activité de l’auteur par un apport 
en ressources quotidien . 
 
L’Association assure l’Auteur  de la plus stricte c onfidentialité. 
 
L’auteur s’engage à réaliser et à transmettre à ................................ les documents ci-dessous 
permettant de justifier d’une activité réelle : 
 

·  Une situation d’avancement de son activité au moins tous les trois mois. 
 

 
·  Les démarches entreprises auprès des maisons d’édition… 

 

                                                
10 Annexe 1 : Fiche de suivi personnalisé de l’Auteur  



 53

................................ et l’Auteur  définiront en commun dans le programme d’accompagnement 
les étapes pour la réalisation d’un plan d’action. L’Auteur  s’engage à suivre ce programme et 
à tenir informé ................................ de son avancement. ................................ proposera, 
quand il le jugera nécessaire et en accord avec l’auteur, l’intervention de consultants 
extérieurs  (coloristes, éditeurs…). 
 
 
 

3.2 SESSIONS D’INFORMATIONS 
 
Des sessions d’informations sont organisées par ................................ 5 fois dans l’année, au 
cours de petits déjeuners dans les locaux de la Fabrique d’Auteurs. Ces sessions 
d’informations durent environ 1 heure et 30 minutes et traitent de thématiques choisies par les 
auteurs en pépinière, à l’aide de la réalisation d’un questionnaire au début de chaque année et 
lors des entrées en pépinière. 
Ces sessions d’informations sont animées par des consultants, membres du réseau BD. 
      
 

3.3 SESSIONS DE FORMATION 
 
Une évaluation des besoins de formation concernant les compétences nécessaires à l’auteur, 
sera réalisée en commun par ................................ et l’Auteur . 
................................ informera et incitera les auteurs à participer aux formations organisées 
par le Réseau. 
  
 

3.3 . PARRAINAGE 
 
................................ peut établir et suivre une relation de parrainage, si l’Auteur  le souhaite. 
 
Le parrainage est une entraide entre ancien et nouveau, du métier d’auteur, pendant les 
premières années de démarrage de l’activité. 

 
Le parrainage est une fonction personnelle, morale, culturelle et relationnelle, dans laquelle un 
auteur expérimenté, le Parrain, apporte son appui à un cadet, le Filleul. Le Parrain agit comme 
un miroir d’expérience. 
Le parrainage implique la signature d’un document11 de type contractuel entre le Filleul, le 
Parrain et ................................ qui définit les clauses relatives à la confidentialité. 

 
 
 
 
 

3.4 ACCES AU RESEAU DE PARTENAIRES 
 
................................ apportera, si nécessaire, l’accompagnement à l’Auteur pour la définition 
de solutions techniques et/ou financières adaptées en relation avec des partenaires 
spécialisés. 
 
L’Auteur  a accès au réseau de partenaires de ................................. Il s’engage, au moins 
une fois par an , à assister aux réunions, rencontres, manifestations organisées par 
................................ dans le cadre de l’animation collective.  
 

                                                
11 Annexe 2 : Fiche parrainage 
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3.5 MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES OPTIMISEES 
 
Il est proposé, par le gestionnaire de la pépinière - des services de reprographie, télécopies, 
réception téléphonique, fonds documentaires, hébergement adapté etc…, à des prix 
avantageux et dans les conditions définies, par la fiche TARIFS. 
 
 

 
 

ARTICLE 4. CONFIDENTIALITE 
 
................................ assure l’Auteur  de la plus stricte confidentialité dans le traitement de son 
projet. Il s’interdit toute transmission d’informations à des tiers étrangers et en relation avec 
................................ sans l’accord écrit de l’Auteur.    
 
De son côté, l’Auteur considérera les divers documents et supports informatiques qu’il recevra 
comme confidentiels et ne les utilisera que dans le cadre du développement de son activité. 
Ces documents et supports informatiques resteront la propriété de ................................. 
 
 
 
ARTICLE 5. DUREE 
 
La présente convention d’accompagnement prend effet à la date de signature. Sa durée est 
de 23 mois maximum  après la date d’acceptation du Comité d’Agrément. 
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ARTICLE 6. CONDITIONS FINANCIERES 
 
 6.1. PRINCIPE 
 
Les services matériels (photocopies, télécopies, etc..) fournis sont payables immédiatement 
au gestionnaire de la pépinière. Ces prestations sont facturées au tarif en vigueur à la date de 
facturation. 
 
Les prestations de consultation fournies par ................................ à l’Auteur avant la création 
de l’activité ne donnent pas lieu à une facturation et sont donc pris en charge par 
.................................  
 
         

 
6.2. MONTANT 

 
Le montant facturé à l’auteur, dès son entrée en pépinière correspond à l’application du 
programme personnalisé d’accompagnement fourni par ................................. 
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Tarif Année 1 – Forfait …………….. Euros TTC / 12 mois. 
Tarif Année 2 – Forfait …………….. Euros TTC / 12 mois. 
 

 
6.3. MODALITES DE REGLEMENT 
 

Les sommes dues seront facturées par ................................ dans les conditions ci-dessus 
définies.  
Elles seront payables immédiatement. Le paiement se fera chaque trimestre. Chaque 
trimestre commencé est du et ne fera donc pas l’objet de remboursement. 
Les sommes dues portent intérêt à partir du délai extrême d’exigibilité et le taux applicable 
sera le taux du marché monétaire en vigueur à la date d’exigibilité. 
 
            
 
 
 
ARTICLE 7. RESILIATION 
 
................................ se réserve le droit de mettre fin à son accompagnement sans préavis au 
cas où le l’Auteur ne respecte pas les engagements définis dans le présent accord de 
partenariat. Cette résiliation entraînera automatiquement la résiliation du bail signé avec le 
gestionnaire de la pépinière. 
 
 
 
ARTICLE 8. CONTESTATIONS 
 
En cas de contestation, ou de difficulté quelconque dans l’application du présent contrat, les 
parties s’engagent à tenter de les résoudre ou de se séparer à l’amiable. 
 
 
Fait en deux exemplaires 
 
A Floirac le, 
 
................................       L’Auteur  
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FFIICCHHEE  DDEE  SSUUIIVVII  PPEERRSSOONNNNAALLIISSEE  
Accompagnement de l’auteur  

dans le cadre de son hébergement en pépinière �
 

 
 
 
 

Nom :   ……………                                        Prénom :  …………… 

Nom d’Auteur : …………… 

Activité : ……………. 
 

 
 
Date Entrée en Pépinière : …………… 
 
Date Sortie Pépinière prévue pour : …………… 
 
 
 
 
 
 
Suivi paiement loyers et Convention d’accompagnemen t :  
 
 Loyer + 

charges 
Accompagn

ement 
 Loyer + 

charges 
Accompag

nement 
Janvier 2009 €  Janvier 2010 €  
Février 2009 €  Février 2010 €  
Mars 2009 € € Mars 2010 € € 
Avril 2009 €  Avril 2010 €  
Mai 2009 €  Mai 2010 €  
Juin 2009 € € Juin 2010 € € 
Juillet 2009 €  Juillet 2010 €  
Août 2009 €  Août 2010 €  
Septembre 2009 € € Septembre 2010 € € 
Octobre 2009 €  Octobre 2010 €  
Novembre 2009 €  Novembre 2010 €  
Décembre 2009 €  Décembre 2010 € € 
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SUIVI TRIMESTRIEL 
 
 
 
 
�  Tableaux de bords présentés 
�  Synthèse de l’entretien 
 

 
�  Rendez vous 1  
 
 
�  Rendez vous 2  
 
 
�  Rendez vous 3  
 
 
�  Rendez vous 4  
 
 

 
�  Rendez-vous 5 
 
 
�  Rendez vous 6 
 
 
�  Rendez vous 7 
 
 
�  Rendez vous 8 
 
 

INFORMATION 
 
�  Thématiques intéressant 
l’Auteur   
�  Apports quotidiens fournis par 
la structure (documentations…) 
�  Participations aux sessions 
organisées par la structure 
 

 

FORMATION 
 
�  Besoins identifiés en formation 
�  Participation à des formations  

 

PARRAINAGE  
 
�  Nom du Parrain 
�  Actions envisagées 

 

ACCES AU RESEAU DE 
PARTENAIRES 

 

INSCRIPTIONS A DES 
RESEAUX 
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 Premier Entretien  :  
(Réalisé en fonction du dossier de candidature  pour l’entrée en pépinière et des remarques faites par le comité 
d’agrément) 
 
 

·  Le projet 

·  Les auteurs partenaires 

·  La cible de clientèle 

·  Les éditeurs à contacter 

·  Approche commerciale 

·  Formation 

·  Attentes vis-à-vis de la structure 

 
 
Prochaine rencontre :  

 
 
 
 

 
Travail à réaliser pour la prochaine rencontre 

Par l’Auteur  Par ................................ 

 
·   

 
 
 
 
 

 
·   
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  FFIICCHHEE  PPAARRRRAAIINNAAGGEE  
 
 
Le parrain est une personne, qui, de par sa formation ou son expérience professionnelle 
possède une expertise particulière qu’il met bénévolement au service d’un jeune auteur. 
Extérieur aux projets et non impliqué au quotidien, il apporte au jeune auteur un regard 
critique, neutre et bienveillant. 
 
Les parrains font bénéficier leurs filleuls de leur expérience et de leur réseau relationnel pour 
les aider dans le développement de leur projet. 
 
................................ se propose pour mettre en relation des parrains et des filleuls. 
 
Attributions et obligations  
 
Pour le parrain : 
- Le parrain doit être un guide pour un seul et même filleul 
- Le parrain accompagne et conseille son filleul dans le développement de son projet 
- Le parrain s’engage à être disponible pour un contact mensuel minimum 
- Le parrain s’engage à ne pas diffuser d’informations sur les projets de son filleul. 
 
Pour le filleul : 
- Le filleul doit être animé d’une réelle volonté d’être accompagné et conseillé dans le 

développement de son projet. 
 

Pour le gestionnaire de la pépinière : 
- le gestionnaire de la pépinière propose le système de parrainage aux jeunes entreprises  
- le gestionnaire de la pépinière invite le parrain à chaque entretien trimestriel 
 
Pour le parrain et le filleul : 
- Le parrain et le filleul s’engagent à respecter les rendez vous fixés d’un commun accord. 

Si l’entente entre les deux personnes ne peut s’instaurer, le présent contrat sera rompu 
- Le parrain et le filleul s’engagent à ne pas diffuser les informations échangées durant leurs 

entretiens sur leurs entreprises et leurs projets professionnels. 
 
 
Fait en trois exemplaires 
 
A Floirac le, 
 
 

Le gestionnaire de la pépinière  Le Parrain Le Fill eul 
 

 

 

 


